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LE CHEMINOT 

et DURÉE du TRAVAIL 
l | | P V E P U I S sa création, le 
syndica-III 1 lisme français a 
toujours donné lllllll^ dans son 
action revendicative une place 
importante aux conditions de travail 
et à la durée du travail. De 1 8 8 6 
à 1 9 2 0  , les travailleurs ont lutté 
pour la journée d e huit heures, en 1 9 3 6 pour la semaine de 4 0 heures, et en perma

nence l'action syndicale est restée attentive aux horaires 
de travail, aux heures supplémentaires, aux repos et 
congés. 

C'est dans cette tradition que s'est situé notre 
Conseil Fédéral lorsque à l'issue d 'une longue discus
sion il a réclamé : « La réduction de la peine et d e 
la durée du travail — retour aux 4 0 heures effectives. » 

En ce domaine et dans la plupart des services le 
mécontentement est grand. Nos camarades roulants 
demandent une modification du Règlement P4 , ceux 
de l'exploitation protestent contre les « services » inhu
mains qui leur sont imposés, ailleurs ce sont les ser

vices d'astreinte qui provoquent des réclamations. 

p * E S camarades ont raison, car c e problème des 
roulements et horaires de travail ne comporte 
pas seulement un aspect technique, mais des 

aspects humains qui, bien souvent, sont méconnus. Par 
exemple, s'il est conforme à la réglementation de faire 
travailler un agent pendant une pér iode de 4 à 
13 heures avec coupure d e 1 0 à 11 heures et la 
pér iode suivante d e 15 heures à 1 heure avec coupure 
d e 19 heures à 21 heures, on ne peut pas dire que 
ce soit humain, car voilà un agent qui n'aura jamais 
une nuit normale dans son lit, sans compter les autres 
inconvénients. C e n'est pas là un cas extrême, il y 

en a d'autres qui sont beaucoup plus frappants. 

Un autre problème est celui de la durée hebdoma
daire du travail. 

Tous les cheminots ont parfaitement conscience de 
la complexité d e cette question et d e ses répercussions 
nationales et internationales. 

Ils ignorent peut-être qu'il faudra maintenant pro
curer chaque année du travail à 8 0 0 . 0 0 0 jeunes qui 
arrivent à l 'âge adulte contre 6 0 0 . 0 0 0 dans les années 
passées, mais ils savent, lorsqu'ils ont de grands enfants, 
les difficultés qu'ils ont à leur procurer du travail. 
Aussi, avec beaucoup d e bon sens, les cheminots d e 
plus en plus nombreux estiment que pour donner du 
travail à tous, il faut réduire le temps de travail ef fec
tué par chacun. Le même raisonnement est d'ailleurs 
tenu par les ouvriers d'autres pays, d e Belgique, d e 
Suisse, d 'Allemagne. 

Réuni à Paris le 20 Octobre 

**  *

C ES questions d'horaire et d e durée du travail 
sont évidemment liées au problème de la 
modernisation du réseau ferré. La modernisation 

avance à grands pas dans le domaine technique et 
notre organisation consciente d e ses responsabilités n'y 
est pas opposée , mais elle a le devoir d 'exiger que 
les cheminots en profitent. 

Aménagement des horaires d e travail, refour aux 
4 0 heures, voilà deux nécessités qui portent en elles 
les ferments d'un mécontentement profond. Il serait 
grand temps pour les Pouvoirs publics 
d'en prendre conscience. 

Paul BUTET, 
Secrétaire Général . 
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Barèmes de salaires 

Nouveau taux de l'allocation-décès 

Conseil Fédéral et P.F.A, 

LE CONSEIL FEDERAL 
définit les positions de la C. F. T. C 
A A moment où il est sérieusement question d'avancer la 

date des prochaines élections législatives et où, par 
conséquent, la campagne électorale risque de s'ouvrir 
très rapidement, il était important que notre Conseil 
Fédéral définisse des positions claires et susceptibles d'intéresser l'immense majorité des 

cheminots. 

Salaires 

• 

EN matière de rémunération, 
la revendication du trai
tement national, tel qu'il 

est défini dans la résolution géné
rale que vous trouverez dans ce 
journal, englobe sous un même 
titre toutes les demandes des che
minots : actifs et retraités, agents 
d'exécution ou cadres, ainsi que 
l'épineux problème des zones de 
salaires. 

Ce programme, qui a déjà été 
défini dans plusieurs numéros du 
« Cheminot de France » et qui, 
par le vote du Conseil Fédéral, 
devient le programme national 
de la Fédération, doit maintenant 
être1 popularisé. Chaque militant 

a déjà fait un travail d'infor
mation. II reste à chacun des 
adhérents de la C. F. T. C. d'eu 
faire un instrument de propa
gande. Faire en sorte que cette 
minorité agissante : la C F.T.C., 
entraîne une masse toujours plus 
grande de cheminots à vouloir 
la réalisation d'une amélioration 
réelle et juste des conditions de 
vie dans notre profession 

EN PAGE 8 

Suite de cet article 
et motion adoptée 

par le Conseil Fédéral 

RÉSOLUTION 
L  e Conseil réaffirme la 

solidarité totale du 
Mouvement avec les 
organisations C . F . T . C . 
d'Afrique du Nord et fait sien
nes les Légitimes préoccupations 
des cama ades qui, dans des 
conditions particulièrement dif 
ficiles, assurent 'a permanence 
du chemin de fer dans les 
trois territoires en question. 

L e Consei l demande au B u 
reau Fédéra! de poursuivre son 
act i . i près des Pouvoirs p u 
blics et du Gouvernement pour 
l'obtention des garanties d 'em-
p'oi et de situation pour les 
cheminots du Maroc et de T u 
nisie. En ce qui concerne l 'Al
gérie, il se prononce pour une 
solution rapide du problème 
des chemins de fer a'gériens 
dans le sens d'une intégration 
organique dans la réseau mé
tropolitain. 

TOUJOURS LES EFFECTIFS 

DE QUI SE M0QUE -T~0N ? 
T O U S nos camarades savent eue depuis de nombreux mo ;s 

nous n'avons cessé de lutter contre la compression des 
effectifs, notamment au service E X . Il semble bien que 
cette campagne n'ait pas été inutile puisque dans un certain nombre de centres on 

a repris l'embauchage, mais... d'auxiliaires seulement. 

Fidèles à notre position de tou- 
jours, nous ne pouvons pas être 
d'accord sur cette formule, c'est 
d'agents du cadre dont la S.N.C.F. 

a besoin. C'est d'hommes jeunes 
susceptibles de faire carrière au. 
chemin de fer et non de temporai-
res, mal utilisés, mal payés et qui, 

LE COUT DE LA VIE EN PROVINCE 
et la suppression des abattements de zones 

L ' I N S T I T U T national de la statistique et des Etudes 
économiques ( INSEE) publie chaque trimes tre un indice des 
prix de détail, des fruits et des légumes frais en 
province établi dans des conditions identiques à l'indice parisien. 

Cet indice est calculé à partir 
des prix relevés dans les 17 vil
les de province siège des di
rections dè l'i. N . S. E . E . , à sa
voir : Re ims , Nancy, Strasbourg, 
Rouen, Rennes , Nantes, Orléans, 
Poitiers, Limoges , Bordeaux, Tou
louse, Di jon , Lyon, Cermont-Fer-
rand, Marseil le et Montpell ier. 
L'évolution de cet indice (Base 
100 en 1949) suit très sensible
ment celle de l'indice parisien 
(indice des 213 articles). Le der
nier indice publié en juin 1955 
était de 145,2 pour la province 
et de 144,7 pour Paris. 

Ce qui, en clair, veut dire : 
en juin 1955 le coût de la vie 
était plus élevé dans les 17 villes 
citées qu'à Paris. 

La s imple logique voudrait
donc qu'en ce qui concerne la 
majorat ion résidentielle les che
minots de ces villes touchent la 
m ê m e majorat ion que ceux de 
Paris, soit 25 %. Or si nous exa
minons les indemnités de rési
dence de ces localités à l'excep
tion de Marseille, toutes ont une 
indemnité inférieure à Paris, 
certaines sont à 21 % , d'autres 
à, 19, 17 et même 16 % , 

Il y a longtemps que nous ré
pétons que le coût de la vie est 
au moins aussi cher en province 
qu'à Paris et qu'il faut suppri
mer les abattements de zones. 

Suite à une intervention de 
notre camarade Paillieux le Con
seil d'Administration S .N. O P . 
du 21 septembre a demandé à 
la Direction de la S .N .C.F . de 
lui présenter une étude sur les 
zones de salaires. 

Voilà une première mesure qu'il 
serait logique et urgent de pren
dre : porter ces 17 villes à la 
majorat ion de Paris. 

Mesure logique puisque 1' r^a-
nisme le plus officiel et le r..is 
qualifié qui soit, l ' I .N .S .E .E . , in 
dique que la vie y est plus chère 
qu'à Paris. 

Mesure urgente car en fait si 
l'on prend le cas d'un ouvrier à 
l'échelle 5 - 7 » échelon - c'est 
1.300 francs par mois qui lui 
manquent à Lille, Strasbourg, 
Nantes ; 1.950 à Bordeaux et Tou
louse ; 2.590 à Rennes et Limo
ges et 2.991) à Poitiers. 

P. B . 

malgré leur bonne volonté, ne peu
vent assurer le travail d'un agent 
commissionné. 

Je sais bien que l'on indique 
généralement à la Direction qu'on 
les commissionnera probablement 
plus tard. Alors pourquoi ne pas 
admettre directement au cadre per
manent ? 

Sans compter que cette méthode 
d'embauchage d'auxiliaires qui 
n'est pas sans présenter des incon
vénients tourne quelquefois fran
chement au vaudeville. En veut-on 
deux exemples : 

• La gare de Saint-Louis (région 
Est) a fait paraître le 16 septem
bre 1955 la note de service 
n" 1232 ci-dessous : 

EMBAUCHAGE 

D'AUXILIAIRES 

La gare de Mulhouse-Nord 
embauche des auxiliaires. 

Les agents connaissant des 
candidats sont priés de les 
renseigner et de les signaler au 
secrétariat de la gare. 

Les agents retraités, 
encore valides, peuvent 
également être embauchés. 

• A la gare de Colmar, un IN 2 
est mis à la retraite d'office pour 
raison de santé le 1" octobre 1955 
et réembauché comme auxiliaire à 
la même date. Et voilà... en juin 
on « liquide » des auxiliaires, ou 
en embauche en septembre. En 
juillet on ne reprend pas les ap
prentis formés à grands frais, en oc
tobre on fait appel à des retraités. 
Les vieux au travail, les jeunes au 
chômage. Tout de même de qui 
se moque-t-on ? 

Il est plus que temps de mettre 
de l'ordre dans les méthodes d'em
ploi et de recrutement du person
nel. 

EFFECTIFS 
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T A B L E A U 1 

COEFFICIENTS 

Service continu âgé de 1 8 ans au moins 

N O U V E A U X 

applicables à partir 
E C H E L O N  S 

Echel les 
Essais 1 2 3 4 5 6 7 

8 9 

1 100 104 108 112 116 120 124 123 132 136 

2 ... _ 112 116 120 124 128 132 136 141 146 151 

124 128 132 136 141 146 151 156 161 166 

4 . . „ . 136 141 146 151 156 161 166 171 177 183 

5 151 156 161 166 171 177 183 189 195 201 

6 _. 166 171 177 183 189 195 201 207 214 [ 221 

183 189 195 201 207 214 221 229 237 f 245 

8 . _ 201 207 214 221 229 237 245 253 261 269 

9 _ 221 229 237 245 253 261 269 278 287 296 

10 245 253 261 263 278 287 296 306 316 326 

269 278 287 296 306 316 326 337 348 359 
12 296 306 316 326 337 348 359 371 383 395 

13 326 337 348 359 371 383 395 408 422 436 
14 „. 359 371 383 395 408 422 436 450 465 ' 480 

395 408 422 436 450 465 480 495 512 529 
436 450 465 480 495 512 529 546 563 581 
480 495 512 529 546 563 581 599 618 638 

529 546 563 581 599 618 638 660 682 704 

15. „ .
„ 16 
1 7 . . . 
18 
19 581 599 618 638 660 682 704 726 748 770 

Echelles 

T 
T 2 
T 3 
T 4 . . . . . 

ECHELONS 

1 I 2 3 I 4 5 6 I  7 

136 | 141 | 151 | 156 
177 | 183 | 189 | 201 
201 | 207 | 221 | 229 
229 | 245 j 253 j 269 

166 ! 171 
207 I 221 
245 | 253 
278 I 287 

D 1 
D 2 
D 3 
D 4 
D 5 

I 
 2 3 4 5 ( ) | 1 

I  

45 | 46 | 47,5 
50,5 | 52 | 53,5 

55 | 56,5 | 58 
65 | 67 | 69 
80 I 82 I 84 

49 
55 

59,5 
71 

50,5 
56,5 

61 
73 
89 

52 
58 
63 
75 
92 

177 
229 
261 
306 

PERSONNEL 

DE CONDUITE 

SERVICE 

DISCONTINU 
(*)" N o n 

comnj i s -s i o n n é  . 

Prendre le coefficient 
correspondant à l 'échel
le et l 'échelon dans le 
tableau n° 1. 

Avec ce coefficient, le 
tableau 2 donne le trai
tement, l'indemnité spé
ciale dégressive (s'il y 
a lieu), la part de pro
ductivité et l'indemnité 
d e résidence suivant la 
zone d'abattement. 

T A B L E A U 2 
TAUX MENSUELS DU TRAITEMENT, DE L'INDEMNITÉ SPÉCIALE DÉGRESSIVE, 

DE LA PART DE PRODUCTIVITÉ ET DE L'INDEMNITÉ DE RÉSIDENCE 

1. — Personnel à service continu âgé de 1 8 ans révolus au moins

INDEMNITÉ DE RESIDENCE 
en fonction du pourcentage de la majoration résidentielle 

COEFCOEF
FIFI

CIENCIENT T 

fRAITEfRAITE--
MENMENT T 

INDEMINDEM
NITNITE E 

spécialspéciale e 
dégresdégres

sivsive e 

PARPART T 
dde e 

producproduc
tivittivité é 25 % | 21 % 1 M % | 17 % | 16 % | 18% | 1» % 

100 14.650 3.020 1.640 6.500 5.460 4.940 4.420 4.160 3.380 3.120 

104 15.010 2.830 1.710 6.500 5.460 4.940 4.420 4.160 3.380 3.120 

108 15.370 2.660 1.770 6.500 5.460 4.940 4.420 4.160 3.380 3.120 

112 15.730 2.470 1.830 6.500 5.460 4.940 4.420 4.160 3.380 3.120 

116 16.090 2.280 1.900 6.500 5.460 4.940 4.420 4.160 3.380 3.120 

120 16.460 2.110 1.970 6.500 5.460 4.940 4.420 4.160 3.380 3.120 

124 16.830 1.920 2.030 6.500 5.460 4.940 4.420 4.160 3.380 3.120 

12S 17.190 1.730 2.100 6.500 5.460 4.940 4.420 4.160 3.380 3.120 

132 17.550 1.560 2.170 6.590 5.530 5.010 4.480 4.210 3.420 3.170 

136 17.920 1.370 2.230 6.670 5.610 5.080 4.540 4.270 4.470 3.200 

141 18.370 1.150 2.310 6.790 5.700 5.150 4.620 4.340 3.530 3.260 

146 18.820 910 2.390 6.900 5.800 5.240 4.690 4.420 3.590 3.310 

151 19.290 696 3.480 7.020 5.890 5.330 4.770 4.490 3.650 3.370 

156 19.740 460 2.560 7.120 5.990 5.420 4.850 4.560 3.700 3.420 

161 20.190 230 2.640 7.240 6.090 5.510 4.920 4.640 3.760 3.480 

166 20.650 2.720 7.350 6.170 5.590 5.000 4.700 3.820 3.530 

171 21.100 2.800 7.530 6.320 5.710 5.120 4.810 3.910 3.620 

177 21.650 2.900 7.730 6.490 5.870 5.250 4.950 4.020 3.710 

183 22.200 3.000 7.930 6.660 6.030 5.390 5.080 4.130 3.810 

189 22.750 3.100 8.130 6.830 6.180 5.540 5.200 4.230 3.910 

195 23.300 3.190 8.340 7.010 6.340 5.670 5.340 4.340 4.010 

201 23.860 3.290 8.550 7.170 6.500 5.810 5.470 4.440 4.110 

207 24.410 3.390 8.750 7.350 6.650 5.950 5.600 4.550 4.200 

214 25.060 3.510 8.990 7.550 6.830 6.120 5.750 4.670 4.310 

221 25.700 3.630 9.220 7.750 7.010 6.270 5.900 4.800 4.430 

. 229 26.440 3.750 9.500 7.980 7.220 6.460 6.080 4.940 4.560 

237 27.180 3.890 9.770 8.200 7.430 6.640 6.250 5.080 4.690 

245 27.920 4.020 10.050 8.440 7.630 6.830 6.430 5.220 4.820 

253 28.730 4.150 10.340 8.680 7.850 7.030 6.620 5.370 4.960 

261 29.540 4.280 10.620 8.930 8.080 7.220 6.800 5.530 5.100 

269 30.350 4.410 10.920 9.170 8.300 7.430 6.990 5.670 5.240 

278 31.270 4.560 11.250 9.450 8.550 7.640 7.190 5.850 5.400 

287 32.180 4.700 11.570 9.720 8.800 7.870 7.410 6.020 5.560 

296 33.090 4.850 11.910 10.000 9.050 8.090 7.610 6.190 5.710 

306 34.110 5.020 12.270 10.300 9.320 8.340 7.850 6.380 5.890 

316 35.120 5.180 12.630 10.610 9.600 8.580 8.090 6.570 6.070 

326 36.140 5.340 12.990 10.920 9.880 8.840 8.320 6.760 6.240 

337 37.250 5.530 13.400 11.250 10.180 9.110 8.580 ' 6.970 6.430 

348 38.370 5.700 13.800 11.590 10.490 9.380 8.830 7.170 6.620 

359 39.480 5.890 14.200 11.930 10.790 9.650 9.080 7.380 6.810 

371 40.700 6.090 14.640 12.300 11.120 9.960 9.370 7.610 7.030 

383 41.920 6.280 15.070 12.660 11.460 10.250 9.640 7.840 7.230 

395 43.140 6.480 15.510 13.030 11.790 10.540 9.930 8.070 7.450 

408 44.460 6.690 15.980 13.430 12.150 10.870 10.230 8.310 7.670 

422 45.870 6.920 16.490 13.860 12.530 11.220 10.550 8.580 7.920 

436 47.300 7.140 17.000 14.290 12.930 11.560 10.890 8.840 8.160 

450 48.720 7.380 17.510 14.710 13.310 11.910 11.210 9.100 8.410 

465 50.230 7.620 18.060 15.170 13.730 12.280 11.560 9.390 8.670 

480 51.760 7.870 18.610 15.630 14.140 12.650 11.910 9.680 8.940 

495 53.280 8.110 19.160 16.090 14.560 13.020 12.260 9.970 9.190 

512 55.000 8.400 19.780 16.610 15.030 13.450 12.660 10.280 9.500 

529 56.730 8.670 20.390 17.130 15.500 13.870 13.050 10.600 9.790 

546 58.480 8.950 21.190 17.800 16.100 14.410 13.560 11.020 10.170 

563 60.220 9.230 21.810 18.330 16.580 14.840 13.970 11.350 10.470 

581 62.070 9.530 22.470 18.880 17.080 15.290 14.390 11.690 10.790 

599 63.920 9.820 23.320 19.590 17.730 15.860 14.930 12.130 11.190 

fiT8 65.870 10.130 24.030 20.190 18.260 16.340 15.380 12.500 11.530 

638 67.920 10.460 24.770 20.810 18.830 16.850 15.860 12.880 11.890 

660 70.180 10.820 25.790 21.670 19.600 17.540 16.500 13.410 12.380 

682 72.440 11.180 26.620 22.350 20.230 18.100 17.030 13.840 12.770 

704 74.690 11.540 27.430 23.050 20.850 | 18.660 | 17.560 | 14.270 13.170 

726 76.950 11.910 28.480 23.920 21.650 | 19.360 | 18.230 I 14.810 13.670 

748 79.210 12.260 29.310 24.620 22.280 | 19.930 | 18.760 15.240 14.070 

770 81.470 1 12.620 30.140 25.310 22.900 ! 20.490 | 19.290 j 15.670 14.460 

2 . — Personnel à service discontinu

a  } chefs de famille — b ) autres que chefs 

de

 famille. 

TRAITE-
MENT(l) 

INDEM
NITÉ 

spéciale 
dégres

sive 

PART 
de 

produc
tivité 

INDEMNITÉ DE RESIDENCE 
en fonction du pourcentage de la; majoration résidentielle 

25 % 21 % | 16 % | 17 % | 1« % | 13 % 12 % 

45 ! a 
b 

6.520 |' 1.360 | 740 j 5.860 
1.950 

4.920 
1.640 

I | 
4.460 | 3.990 | 3.750 3.050 | 2.810 

1.020 | 940 

46 a 
b 

6.670 | 1.390 | 750 B-SCO j 1 . 5 M 

1.950 | 1.640 

1.490 I 1.330 | 1.250 

j ••.-•oo 
1.490 1.330 1.250 

3 . 0 E 0 | ÎJIJf 
1.020 [ 940 

47.5J a 
b 

6.890 | 1.430 | 770 | 5.860 
— | — | — | 1.950 | 

4.920 
1.640 

4.460 | 3.990 
1.490 | 1.330 

3.750 
1.250 

3.050 
1.02Q 

2.810 
940 

49 a 
b 

7.110 | 1.480 800 5.860 
1.950 

4.920 
1.640 

4.460 | 3.990 | 3.750 
1.490 | 1.330 | 1.250 

3.050 | 2.810 
1.020 | 940 

50,5 a 
b 

7.330 1.520 820 5.860 

1.950 

4.920 

1.640 
4.460 | 3.990 
1.490 | 1.330 

3.750 
1.250 

3.050 
1.020 

2.Ï1B 
94"J 

52 
b 

7.550 1.570 850 5.860 

1.950 
4.920 
1.640 

4.460 | 3.990 | 3.750 
1.490 | 1.330 | 1.250 

3.050 
1.020 

2.810 
940 

53,5 a 
b 

7.770 1.620 880 5.860 

1.950 
4.920 

1.640 
4.460 | 3.990 
1.490 | 1.330 

3.750 
1.250 

3.050 | 2.81d 
1.020 | 3M 

55 a 
b 

7.990 1.660 900 5.860 
1.950 

4.920 
1.640 

4.460 | 3.990 ! 3.750 
1.490 | 1.330 | 1.250 

3.050 | 2.SIC 
1.020 | 940 

56,5 a 

l T> 

8.200 1.710 930 5.860 
1.950 

4.920 

1.640 
4.460 | 3.990 
1.490 | 1.330 

3.750 
1.250 

3.050 | 2.810 
1.020 | 940 

58 a 

1 *> 
8.430 1.750 950 5.860 

1.950 
4.920 

1.640 
4.460 | 3.990 | 3.750 
1.490 I 1.330 | 1.250 

3.050 | 2.810 
1.020 | 940 

59,5 a 

! b

8.650 | 1.790 | 980 5.860 | 4.920 
1.950 j 1.640 

4.460 ! 3.990 
1.490 | 1.330 

3.750 
1.250 

3.050 I 2.810 
1.020 j 940 

61 a 

1 b 

8.860 1.840 f 1.000 5.860 
1.950 

4.920 
1.640 

4.460 | 3.990 
1.490 | 1.330 

3.750 
1.250 

3.050 
1.020 

2. «10 
940 

63 a 

1 *> 
9.160 | 1.900 | 1.030 5.860 

1.950 
4.920 
1.640 

4.460 | 3.990 I 3.750 
1.490 | 1.330 | 1.250 

3.050 | 2.810 
1.020 | 040 

65 a 

t b 

9.450 1.S60 1.070 5.860 
1.950 

4.920 
1.640 

4.460 | 3.990 
1.490 | 1.330 

3.750 
1.250 

3.050 
1.020 

2.810 
940 

67 ; a 

i b 

9.740 2.020 1.100 5.860 
1.950 

4.920 
1.640 

4.460 | 3.990 
1.490 | 1.330 

3.750 
1.250 

3.050 ! 2.810 
1.020 | 940 

69 1 a 

! b 

10.040 1 2.080 1.130 5.860 
1.950 

4.920 
1.640 

4.460 | 3.990 
1.490 | 1.330 

3.750 
1.250 

3.050 | 2,810 
1.020 | 940 

71 1 a 

1 b 

10.330 | 2.150 J 1.170 
5.860 | 4.920 
1.950 j 1.640 

4.460 | 3.990 
1.490 | 1.330 

3.750 
1.250 

3.050 | 2.810 
1.020 | 940 

73 ! a 

! b 

10.630 | 2.210 | 1.200 5.860 
1.950 

4.920 
1.640 

4.460 | 3.990 
1,490 | 1.330 

3.750 
1.250 

3.050 ! 2. SIC 
1.020 | 940 

•75 | a 

1 b 

10.920 | 2.260 | 1.230 5.940 
1.980 

4.990 

1.670 
4.520 | 4.040 
1.910 | 1.340 

3.800 | 3.090 | 2.850 
1.260 | 1.030 | 950 

80 1 & 

1 b 
11.650 | 2.410 | 1.310 5.860 

1.950 
4.920 
1.640 

4.460 | 3.990 | 3.750 | 3.050 | 2.810 
1.490 j 1.330 | 1.250 | 1.020 | 946 

82 1 a 

1 b 

11.940 | 2.470 1.340 5.860 | 4.920 
1.950 | 1.640 

4.460 | 3.990 
1.490 | 1.330 

3.750 
1.250 

3.050 
1.020 

2.810 
940 

84 1 a 

1 b 

12.240 | 2.540 1 1.380 I 5.860 | 4.920 
j 1.950 | 1.640 

4.460 
1.490 

3.990 
1.330 

3.750 | 3.050 | 2.810 
1.250 | 1.020 | 940 

86 1 a 

! *> 
12.530 | 2.600 1.410 | 5.860 

— j 1.950 
4.920 
1.640 

4.460 | 3.990 
1.490 j 1.330 

I 3.750 
1.250 

3.050 
1.020 

2.810 
940 

89 1 a 12.960 | 2.690 1.460 5.940 
1.980 

I 4.990 
| 1.670 

4.520 | 4.040 
1.510 | 1.340 

3.800 
1.260 

3.090 | 2.850 
1.030 | 950 

92 

|ï 
13.400 | 2.770 1.510 | 6.110 | 

5.130 — j Î.040 j 
1.710 

4.640 ! 4.160 
1.550 j 1.380 

3.910 
1.300 

3.180 | 2.930 
1.060 | 980 

(1) Pour le traitement net déduction faite en outre d e s retenues sur le traitement, de la retenue
pour la Caisse des Retraites et pour h Caisse de Prévoyance *ur le montant de la prime de 
logement dont la valeur brute mensuelle est uniformément flïée a MO franc» depuis le F* sept. J»»». 

B A R È M E S 

du 1er Septembre 1955 

P R I M E DE F I  N D ' A N N É E N O R M A L E 0) 

SERVICE C O N T I N U Â G É DE 18 ANS AU M O I N S 

•G 
u 
W  

ECHELONS 

Essa is 

1 i 17.900 18.300 18.800 19.200 
2 19.200 19.600 20.100 20.500 
3 20.500 21.000 21.400 21.900 
4 21.900 22.400 23.000 23.500 
5 23.500 24.100 24.600 25.200 
6 25.200 25.800 26.400 27.100 
7 27.100 27.800 28.400 29.100 
8 29.100 29.800 30.500 31.300 
9 31.300 32.200 33.100 34.000 

10 34.000 34.900 35.900 ' ' 36.900 
11 36.900 38.000 39.100 40.100 
12 40.100 41.400 42.600 43.800 
13 43.800 45.100 46.400 47.800 
14 47.800 49.200 50.700 52.100 
15 52.100 53.700 55.400 57.100 
16 
m 
18 
19 

19.600 20.100 20.500 21.000 21.400 21.900 
21.000 21.400 21.900 22.400 23.000 23.500 
22.400 23.000 23.500 24.100 24.600 25.200 
24.100 24.600 25.200 25.800 26.400 27,100 
25.800 26.400 27.100 27.800 28.400 29.100 
27.800 28.400 29.100 29.800 30.500 31.300 
29.800 30.500 31.300 32.200 33.100 34.000 
32.200 33.100 34.000 34.900 35.900 36.900 
34.900 35.900 36.900 38.000 39.100 40.100 
38.000 39.100 40.100 41.400 42.600 43.800 
41.400 42.500 43.800 45.100 46.400 47.800 
45.100 46.400 47.800 49.200 50.700 52.100 
49.200 50.700 52.100 53.700 55.400 57.100 
53.700 55.400 57.100 58.800 60.600 62.400 
58.800 60.600 62.400 64.200 66.300 68.300 
70.600 72.900 75.100 77.400 79.600 82.100 
84.500 86.900 89.500 92.200 94.900 97.800 

102.800 106.000 109.500 112.800 116.400 
121.500 125.300 128.900 132.700 136.500 

1 2 3 4 5 6 7 

T1 21.900 22.400 23.500 24.100 25.200 25.800 26.400 
T 2 26.400 27.100 ' 27.800 29.100 29.800 31.300 32.200 
T3 29.100 29*800 31.300 32.200 34.000 34.900 35.900 
T4 34.000 34.900 36.900 38.000 39.100 41.400 

>URQUOI P A Y É F PLU 5 ~ CHEB^i 
V E N T E D I R E C T E O U F A B R I C A N T 

A U X C O N S O M M A T E U R S 

S O M M I E R S , M A T E L A S  , ARMOIRE.- : 
18.000
13.00!

 17 00' 

C A N A P E S - L I T S , depuis
C O S V S , depuis
F A U T E U I L S C U I R , depuis . 
P E N D E R I E S , rl t-()i 11= Ia.0t>

LÉON, Fabricant 
88, rue Myrrha — PARIS - lS 

Meiro Château Hou2e et ll;ir|.r 
Fournisseur des Cheminots F A C I L I T E S D  E P A I E M E N T 

A S S U R A N C E A U T O ET M O T O 
Tarif spécial « Cheminoi » (Province) 

\alo V. a. 2 CV Ir. 3.600 
S-4 CV
ô i CV
7-10 CV

— 
— 
— 
— 11-14 CV

».380 5
.370 
6.910 
8.730 
2.125 Cyc lomoteur mi c m s

Molo ei Scooter I2f> cm:i. 
s lèse arrière earan'.i 1295

Polic e auto BON CONDUCTEUR > 

 apré- un an san.- •tcciclerii. rem
boursement 10 % de la unrtie.  

Garantie accident? aux tler̂ - ILLI.MI 
TE E par iou> conducteurs 
Le  SERVICE DEFENSE «e 

charge de 
récupérer les frais 1e réparation  
irrn-ionnés a* l'Assuré. 

ASSURANCE INCENDIE HABITATION
Mobilier et matériel, bâtiments et voisins, UN MILLION : 

1 625 francs par an tous frais compris 

E. ADAM, assureur-conseil agréé
1 8 1 . rue Lafayeffe, PARIS (près gares Nord et Est)

(Timbre réponse) 

Non 
| commis-1 i ! 3  

s ionné | 

I 
 8.000 | 8.200 8.500 8.800 9.000 9.300 D1 

|D2 

|
 9.000 | 9.300 9.600 9.800 10.100 10.400 

D3 | 9.800 | 10.100 10.400 10.600 10.900 11.300 
12.300 12.700 13.000 13.400 

! I 

D4 | 11.600 j 
12.000 D5 | 14.300 | 
14.700 

15.000 15.400 15.900 16.400 

i 
PERSONNEL 

DE CONDUITE 

I SERVICE DISCONTINU 
(1) P o u r o b t e n i r M l a jou te r 10 % d e c e t t e 

[>rime. 
T o u r o b t e n i r M> a jouter 20 % d e c e t t e p r ime 
Pou r o b t e n i r Ma a jou te r 80 % d e c e t t e pr imé, 

A r r o n d i s a u x 100 f rancs supér ieurs 

: Fabrijue d'HORLOG E RI F.-BIJOUTERIE y % ; 
Etablissements 

E . M U G L E R F i l s / ^
1 à VALENCE (Orôme) / J  V •'»"•"• • 

/ V / Couverts 
G R A N D C H O I X 

da B i j o u x v/ . O  / C o u t e a

A v c a r i l l ô n s
 
: 

M O N T R E S / P e n d u l e s ï 
S |iur Kmsu tt »wr tiin<i

 
 SJS?/

 
 R * v » i l s - S t y l o

 
s Z 

ï Cminei • S»atoi r t /ON / B I C Y C L E T T E S  S 
ï Colliers - I rK t l t t lS « y /  » 
S ~ V 1 " " ~S<$'X

M a c h i n e  s à c o u d r e 
J u m e l l e » - P h o i  o -

: rtS!w_,/>>^ ARMES-PHOttOS-TSF. =

' A / » « zrt  d u « l i e n t j 

Iliwi n  ' ttrmaKttt driVT*Z*yCotaicfuti CRÉDI 4T   sitoriimtnt» 
• • (Mit FRANCO

F O U R R U R E S 
GRAND CHOIX 

R e n a r d : argenté, bleu, noir, maj-rn.; 
C r a v a t e s : skungs, putois, petit-gria. 
M a n t e a u x : astrakan, agneau des in 

des, renard. opossum, poulain, 
skungs, Yémen, Australie, 
castorette. agneau de Toscane. 

Envoi de choix a domic i le 
sans obligation d'achat. Larges 
facilités de paiement Remise 10 % 

C A N A D I A N - F O X 
9 bis, rue Geof froy-Marie - P A R I S (8»; 

L E S M E I L L E U R S V I N S 
de table et de dessert 
A U X M E I L L E U R S PRIX 

rrix spéciaux à MM. les Agents 
rie la S.N.C.F. 

Joseph M A R T Y , vins, PERPIGNAN 

D O C U M E N T A T I O N 
Situation des agents du cadre permanent 

et auxiliaires appelés sous les drapeaux 
 P U AVIS GENERAL

du 20 septembre 1955 
A R T I C L E P R E M I E R 

OBJET 
Le présent Avis Général a pour 

objet de préciser la situation admi
nistrative des agents de la S.N.C.F. 
en position d'activité rappelés sous 
les drapeaux par application des dis
positions des décrets des 24 et 28 
août 19S5. 

Les mesures prévues ci-après sont 
également applicables aux ex - mi
neurs effectuant leur service mili
taire légal qui seraient maintenus 
sous les drapeaux à l'expiration de 
leur période de service militaire 
obligatoire, mais seulement à partir 
de la date prévue pour la libéra
tion de reur contingent. 

A R T I C L E 2 

REMUNERATION 
Les intéressés se verfont assurer 

éventuellement, soit de la date de 
leur rappel, soit de la date d'expi
ration de leur service militaire lé
gal obligatoire, le paiement de la 
différence entre leur rémunération 
civile et leur solde militaire. 

Des instructions d'application dé
finiront les modalités d'établisse
ment du bulletin de paie des inté
ressés, et notamment les éléments 
à prendre en compte pour la dé
termination des rémunérations ci
vile et militaire. 

Les agents rappelés au cours du 
mois de septembre recevront toute
fois pour ce mois la rémunération 
qu'ils auraient perçue s'ils étaient 
normalement restés en activité à la 
S. N. C. F., la régularisation devant 
être effectuée ultérieurement dans 
les conditions prévues par les ins
tructions d'application. 

Les sommes ainsi mises en paie
ment pourront être versées direc
tement aux intéressés par mandat-
carte postal en France ou. éventuel
lement, en Afrique du Nord (for
mule spéciale) ; elles pourront éga
lement, sur délégation de leur part, 
être versées à la personne qu'ils 
désigneraient pour les recevoir en 
totalité ou partie. 

Toutefois, la rémunération affé
rente au mois de septembre sera, 
i titre exceptionnel, payée directe

ment paf mandat à la femme de 
l'agent lorsque celui-ci percevait l'al
location de salaire unique au mo
ment de son rappel sous les dra
peaux. 

A R T I C L E 3 

SECURITE SOCIALE 
Les agents rappelés ou maintenus 

sous les drapeaux restent pendant 
toute la période durant laquelle ils 
sont dans cette position, affiliés à la 
Caisse des Retraites et à la Caisse 
de Prévoyance moyennant le verse
ment des cotisations ouvrières cor
respondant aux éléments de leur 
rémunération S. N. C. F. d'activité ; 
la retenue des cotisations corres
pondantes sera opérée directement 
par le bureau de solde dans 1e cas 
où la rémunération nette S . N . C . F . 
sera supérieure à la solde militaire 
brute ; dans le cas contraire, l'ap
pel des cotisations sera effectué ul
térieurement dans les conditions dé
finies par les instructions d'applica
tion. 

Le service des prestations fami
liales légales devant être assuré par 
l'Autorité militaire, les bureaux de 
solde devront délivrer aux intéres
sés un certificat de cessation de paie
ment desdites allocations. Toutefois, 
la solde de septembre devra éven
tuellement comprendre les presta
tions familiales légales afférentes à 
ce mois, étant entendu que ces pres
tations resteront à la charge de la 
S. N. C. F. pour les agents rappelés 
sous les drapeaux postérieurement 
au 15 septembre, mais que les bu
reaux de solde devront en deman
der le remboursemnt à l'Autorité 
militaire pour les agents rappelés 
antérieurement au 16 septembre 1955. 

A R T I C L E 4 

DISPOSITIONS DIVERSES 
Pendant la durée du rappel ou du 

maintien sous les drapeaux, les 
agents visés par ces mesures conser
veront, tant pour eux-mêmes que 
pour leur famille, leurs droits aux 
facilités de circulation et à l'éco
nomat 

Ces absences n'auront aucune ré
percussion sur l'avancement en éche
lons, non plus que sur la prime 
de fin d'année et les bonifications 
d'ancienneté ; les intéressés devront 
en conséquence figurer sur les ta

bleaux de classement pour la nota
tion « mérite ». 

Les intéressés pourront, le cas 
échéant, recevoir, une note d'apti
tude et figurer éventuellement au 
tableau d'aptitude. Ils ne pourront, 
toutefois, être promus au cours de 
leur absence, mais il sera fait ap
plication, le cas échéant, d une pro
cédure analogue à celle prévue par 
l'article 35 du Règlement P 6. 

L'absence des intéressés entraînera 
la réduction du congé annuel au 
même titre que les absences des 
types 4 à 9. Le cas échéant, les 
journées de congé restant à pren
dre, après application de cette ré
duction, seront payées ultérieure
ment, dans les conditions prévues 
par l'article 10 du Règlement P 5 ; 
par contre, les jours de congé pris 
en trop ne donneront pas lieu à 
reprise. 

Le stage des agents encore à l'es
sai sera suspendu pendant leur ab
sence et complété lors de leur ré
admission pour atteindre la durée 
d'un an, sans toutefois que la durée 
effective de ce complément de stage 
puisse être inférieure à trois mois. 
La date d'effet de leur commission-
nement sera fixée comme il est 
prévu à l'article 33, § c, du Règle
ment P 3 . 

La réadmission à l'expiration de 
la période de rappel ou de main
tien sous les drapeaux devra être 
effectuée dans les conditions pré
vues au Chapitre V du Règlement 
P 3. 

A R T I C L E 5 

SITUATION DES AUXILIAIRES 
Les dispositions de l'article 2 ci-

dessus sont applicables aux auxi
liaires maintenus ou rappelés sous 
les drapeaux, sous réserve qu'à la 
date de leur appel ou de leur rappel 
ils aient accompli au total au moins 
six mois de services à la S. N. C. F. 
sans autre interruption que lé ser
vice militaire légal. 

Aucune cotisation ouvrière ou pa
tronale ne sera versée à la Sécurité 
Sociale pour le compte des inté
ressés, qui conserveront cependant 
le bénéfice des assurances maladie, 
maternité, décès, pour leurs ayants 
droit et, le cas échéant, pour eux-
mêmes, en ce crui concerne les ris
ques non pris en charge par l'Auto
rité militaire. 

Le service des prestations fami
liales légales sera assuré aux inté
ressés dans les conditions prévues 
pour les agents du cadre permanent 
à l'article 3, alinéa 2 ci-dessus. 

Les intéressés conserveront leurs 
droits aux facilités de circulation et 
t l'économat, tant pour eux-mêmes 
Que pour leur famille. 

FACILITES DE CIRCULATION 
DES FILS MAJEURS 

d'agents maintenus ou rappelés 
sous les drapeaux 

A VIS GENERAL P 11 
</u 2!) septembre 195j 

Comme suite aux dispositions de 
l'Avis Généal P 14 n" 3 du 20 sep
tembre 1955, il a été décidé, dans 
le cadre des directives" fixées par 
mes lettres Pf 6205 et 6315 des 2 jan
vier et 4 février 1952, d'appliquer, 
jusqu'à nouvel avis, les dispositions 
suivantes aux fils majeurs d'agents 
maintenus ou rappelés sous les dra
peaux : 

M A I N T I E N S O U S L E S D R A P E A U X 

Continuation pendant cette période 
de l'attribution du permis hors comp
te tous les deux mois. 

R A P P E L S O U S L E S D R A P E A U X 

Rétablissement du régime des per
mis hors compte sous réserve que 
les intéressés, au moment de leur 
rappel, remplissaient encore les deux 
conditions de célibat et de cohabita
tion ^;hez leurs parents. 

Le Directeur du Personne!, 
BOURRIE. 

[Auxiliaires..] 
L I S E Z = 

!"SYN9ICALISME'1 
•

 ' 

\

Qui publie

le nouveau plan 
de la C. F. T. C.

! 

  [ pour la Sécurité Sociale; 

j N ' O U B L I E Z PAS DE [ 

j V o t e r C.F.T.C . J
ET DE FAIRE j

i V o t e r C.F.T.C.J 
j LE 17 N O V E M B R E I 

maifon,vofoe fiaAk-CtXJA 

PARAIT LE JEUDI.20* 
Abonnement lan 800* 
I.BUEGAZAN.Pam I4T 

2l«7uz/u4M toi Âfi*am*n, atatuit H 
••• • m m .i m\m\ i • i • *n 

La Direction du 

V ê t e m e n t de R 0 U B A I X 
21, nie Saint-Rome, TOULOUSE 

A LE P L A I S I R DE F A I R E 
S A V O I R A U X C H E M I N O T S 

QU'UNE REMISE DE 1 8 % 
leur sera accordée pour tt a c h a t 
sur présentation de leur carte 

E" FOURNIE*-NiMES 
V I N S 

M E I L L E U R S VINS • M E I L L E U R S P R I X 
(Correspondants d e m a n d é s ) 

HOTELS 
RECOMMANDÉS 

HOTEL du LOUVRE 
et  N-DAME de la 
GARDE99 . RUE DE LA G R O T T E

'à proximité des Sanctuaires) 
p

r ix spéciaux pour Cheminofs

Tel : 4 0  4 

J U I f E HOTEL-PENSION 
| n i V . C G I L B E R  T 
> 14, rue Pert lnax

l PLEIN CENTRE • TOUT CONFORT 

> Prix très modérés Ecrl

TTcuiMATiDÉAL -
Distractions. Cont.. Pension uiter 
saison 950 tr. nets. Hôtel de Paris , 
Amêlie-lesB. (P.-O.) et 1.1000 t r . 
aux « Mouettes n. Adresses a noter i

H O T E L CIL*, MAZERES (Arlège). 
Bais. PSche. Bon. Tab. Conf. Pens. Tfla 

HOTEL DU MUSEUM 
9, 

(Gare 
R U E B U F F O N 
Orléans-Austerlitz) 

LE FOYER DU C H E M I N O T  ! 

Rhumatisants - DAX 

HOTEL de la PAIX 
2211 jour jourss héber-gem hébergemeen t et traitement 

CurCuree forfaitair forfailnirie  à 32.000 fr. 
Thermes romains 

dans l'hôtel 

» VINS R O U C E S OU R O U S S I L L O N 11-1» 
V I N S D O U X N A T U R E L S V I E U X 

Expédition directe au 
consommateur Prix spéciaux pr 
groupements d'achat Sadr. t. A S P E R T - 6 A R R E R E 

B A G E S (PvrénéesOrientales) 

 V i n  s de 
Bordeaux 

A. F E R C H A U D . Fils
LARUSCADE (Gironde!

VINS DE CHOIX 
Prix ires a v a n t a g e u x 

Honoré I M B E R T , v i l i cu l teu i 

 V I L L E N E U V E - L E S - M A C U E L O N N E 
t l l l l ) 

PURS VINS DE CORBIÈRES 
TRES GRANDE ANNEE 
Prix très avantageux 

Tarif sur demande 
Marcel l in C O M B E S , Négociant 

N" 25 à Lez ignan-Cornièret ( A u d e ) 
Fournisseur spécialisé 
— des cheminots — 

1 » 3  1 4 S i  S 1 7 S »
I I -



B I J O U T E R I E 
H O R L O G E R I E 

O R F È V R E R I E 
C A D E A U 
X 

A U X AGENTS D E
REMISE
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L A S . N . C . F  . 

A U C A R I L L O N D ' O R 
2 2 , 24 , AV. S E C R É T A N - P A R I S . N O R D 3 2 - 8 7 . M É T R  O 
J A U R È S 

L O U V E R  T L E S D I M A N C H E S 11 ET 18 
D E C E M B R E E  T L È S L U N D I S 12, 19 ET 26 

A P R E S - M I D I I 

Sensationnelle révélation du 
Salon, Norette réunit toutes 
les qualités : 

LAVAGE : efficacité totale, lessive sans 
usure (par l'ébullition et le batteur 
breveté CONORD). 

ESSORAGE : rendement maximum par 

• !? MifWfBSKÎHlB-- -paoJepLjsjoreiif 
centrifuge. 

PRÉSENTATION : forme bloc, valable 
pour toute cuisine ou salle de bain. 

PRATIQUE : simplicité des opérations 

de commande, contrôle et entretien. 

EN VENTE A VOTRE E C O N O M A T 

g ) * * * DYNAMIQUE/ 
D a n s les plus b e a u x m a g a s i n  s d 

m e u b l e s de F r a n c e 

M ' S E G A L O T 
p r é s e n t e le p l u s g r a n d 

c h o i x à d e s P R I X S E N S A T I O N N E L  S 

[CHAMBRE " G R A N D L U X E " palissandre 

des Indes, Bois de placage dit d'ébé ntsteri*. Armoire 3 p-J 
1172x187x50. Lit pour literie de 140. Table de chevet/ 

v a l e u r I 3 0 : 0 0  0 f . A  A c, | | i

SACRIFIÉE à 9 9 -
 

0 0 0 * / / i l

UNE REMISE 

0*207. 
sur les pr ix 

en magasins 
est accordée 

par 

 M.SEGALOTlf 
à tous les 
membres 

 de la f onc t i on l 
publ ique 

rMTTfMTtéÈM'/
M I L n I l w n . 

M

 Ségalot n'a pas de succursale dans 
I / A v > du Gl Lederc. Adressci-vout bien au 

Les Etablissements SEGALOT sont ouverts tous lès lundis après-midi 

S E G A L O T
i 152 

Vous serez chez vous ! 
CHEZ NOUS 
B A R - R E S T A U R A N  T 

35, rue Montholon 
(à 20 mètres de la Centrale) 

CUISINE AU BEURRE 
Prix fixe réservé à nos amis : 300 f. 

CAVES BITERROISES 
Yins . de table et de dessert 

BEZIERS ( H é r a u l t ) 
Condi t ions soéeiales a u x aeent s SNCF 

VIN ROUGE NATUREL 
Prix spéciaux pour CHEMINOTS 

Charles B A R D O N a r  „ d N é S 
POUR VOS FETES DE FAMILLE 

L'inimitable vin des COSTIÈRES DU 6ARD 

C L O  S V A L D E T 
Ecrivez dès aujourd'hui â • 
MM. R. NISSARD et FILS 

propriétaires-viticulteurs à GALLIC1AN 
(Gard) en dem. la document. gratuite 

Prix très étudiés pour Cheminots 

MATÉRIEL ET TRACTION 

Au Comité-Mixte clé la Direction M. T. 
LE Comité Mixte du 27 septembre 1955 était le premier qui se 

tenait sous la présidence de M  . Mart in qui fut n o m m  é directeur 
du M  . T . à la date du 1" août en remplacement de M . 
Par-mentier. 

A l'occasion de ce changement de directeur il était bon que les 
représentants du personnel rappel lent avec vigueur les grandes reven
dications depuis longtemps posées sans jamais avoir été solution
nées, en particulier la revalorisation de la filière ainsi que celle des 
primes. 

Vous pourrez lire ci-dessous quelques extraits du procès-
verbal de cette réunion. 

E C H A N G E D E V U E S 
S U R L E S F I L I E R E S M  . T. 
M . le Directeur rappelle tout

d'abord qu'un certain nombre de 
mesures ont été prises 
depuis quelques mois pour 
améliorer les filières M . T . : 

— Les pourcentages de maîtres 
ouvriers ont été portés en juin 
1955 de 12 à 18 % pour les 
ateliers et de 10 à 15 % pour 
les dépôts et entretiens. 

— Les pourcentages d'ouvriers
professionnels qualifiés ont 
été également relevés en 
juin 1955, de 7 à 10,5 % 
pour les ateliers du matériel 
moteur, de 3,5 à 5,25 % pour 
les ateliers voitures et 
wagons, de 2 à 3 % pour 
les autres établissements. 

— Les chefs visiteurs, classés à 
l'échelle 8, trouvent désormais un 
débouché vers le grade de chef 
visiteur principal li l'échelle 
9, créé eh juin 1955. 

Les représentants du personnel 
d'exécution ne contestent pas ces 
améliorations, mais ils estiment 
nécessaire d'aller beaucoup plus 
loin. Ils regrettent que le grade 
d ' O P P L K n'ait pas un débouché 
en fin de carrière sur une échelle 
supérieure comme c'est le cas 
pour les OPFL1 ; ils considèrent 
que le nombre des spécialités pro
fessionnelles devrait être étendu, 
avec un élargissement correspon
dant du pourcentage des OPFL'K. Ils 
soulignent par ailleurs que les 
O P F L 2 effectuent dans la pratique 
un travail analogue à celui qui 
est confié aux O P F L 1 , tout en 
ayant peu de perspectives de 
promotion, puisque leur travail 
quotidien ne les prépare en rien à 
l'obtention d'une note suffisante 
à l'essai professionnel. 

Ils estiment que d'une façon 
générale la filière ouvrière est 
celle dans laquelle les perspec
tives de promotion sont les plus 
restreintes. Ils attirent également 
l'attention sur la suspension 
presque totale de l 'avancement 
pour les chefs de brigade. 

M . le Directeur prend acte des 
points de vue présentés en ce 
qui concerne les O P F L 2 , il estime 

qu'il doit être possible pour ceux de 
ces agents qui le méritent 

d'accéder au grade d 'OPFLl dans 
les conditions réglementaires, en 
leur ménageant le cas échéant 
des facilités pour leur perfection
nement professionnel. Il est tout 

disposé à examiner s'il est. op
portun de créer de nouvelles spé
cialités d ' O P F L K , mais il consi

dère qu'il n'y a pas lieu de m o 

difier les pourcentages de ce fait , 
la • création de spécialités nou
velles devant en principe corres
pondre à la disparition de spécia
lités liées à des techniques péri
mées. Il n'a pas d'objection à 
faire examiner si les essais pro
fessionnels et notamment celui 
d'ajusteur doivent être modifiés 
pour être adaptés plus étroite
ment à la qualification recher
chée dans nos travaux. Enfin, il 
fait observer que les perspectives  
de carrière de la filière ouvriers 
doivent être examinées en tenant 
compte du débouché sur la filière 
conduite. 

M . W i l m s estime que les pos
sibilités de débouchés ainsi offer
tes ne sont pas considérables, 
étant donné que les apprentis les 
meilleurs sont orientés de préfé
rence sur la filière ouvriers où 
ils risquent de finir à l'échelle 6 
plutôt que vers la filière con
duite. D'une façon générale, il 
constate que l'exposé des repré
sentants du personnel d'exécution 
est en conformité, sur bien des 
points, avec les vues de son orga
nisation syndicale et il insiste 
tout particulièrement pour la re
valorisation de la filière ouvriers. 

P R I M E  S 

E n ce qui concerne les primes 
des sédentaires, M . Mart in ré
pondant à une observation d'un 
représentant du personnel con
firme que le pourcentage de m a 
joration qui vient d'être décidé 
est le même au M . T . que dans 
les autres Services. 

—près avoir rappelé que le 
rapport primes-salaires pour les 
ouvriers est actuellement très in
férieur à ce qu'il était en 1946, 
la délégation signale les diffi
cultés constatées avec les TTTJ 
voitures dans certains établisse
ments . 

M . le Directeur répond que les 
barèmes voitures sont encore en 
cours de mise au point ; les barè
mes wagons, qui ont donné lieu 
à leur début à une période 
d'adaptation analogue, perme.t-
tent d'obtenir maintenant dans 
nos établissements et dans l 'I .P. 
des bonis satisfaisants. M  . M a r 
t in ajoute que la mise en vigueur 
de tarifs-temps unifiés est une 
condition essentielle de déplafon-
nage des primes de production. 
Sur une remarque de la déléga
tion, qui estime que les travaux 
sur voiture se prêtent moins bien 
à la tarification que les travaux 
de wagonnage, M  . Mart in fait 
observer que les nouveaux barè

mes unifiés ne diffèrent pas dans 
leur principe des barèmes régio
naux précédemment en vigueur. 

u n délégué estime que l'appli
cation des T T U est peu indiquée 
dans le cas d'établissement où 
les installations sont sommaires , 
par exemple à l'Entretien de 
Troyes où les travaux se font à 
découvert. 

M . Desroy précise a ce sujet 
que les temps attribués en pareil 
cas sont pius larges que ceux qui 
sont prévus pour le travail à la 
chaîne dans les ateliers. 

P O U R C E N T A G E 
DES C H E F S D E B R I G A D E 

D ' O U V R I E R S 

M . le Directeur rappelle que la 
proportion des chefs de briga

de d'ouvriers de chaque classe 
primitivement de 40-40-20 a été 
portée en mars 1954 à 30-50-26. 
L a délégation considère la sup
pression du grade de chef de 
brigade de 2* classe c o m m e dési
rable et en attendant cette sup
pression il insiste pour que soient 
adoptés des pourcentages de 
20-40-40. 

A T T R I B U T I O N 
D E V E T E M E N T S DE T R A V A I L 

C H A U S S U R E S 

M . le Directeur souligne tout 
d'abord que la décision en la 
matière n'appartient pas à la Di 
rection T , il transmettra à la 
Direction du personnel les avis 
qu'il aura recueillis. 

La délégation voudrait voir 
augmenter la participation de la 
S .N .C .F . dans la fourniture de 
bleus au personnel et, par ailleurs, il 
insiste pour l'attribution de 
chaussures pour certains emplois, 
en particulier pour le personnel 
ouvrier des centres d'autorails. 

M . W i l m s appuie cette demande 
en signalant que dans l'in
dustrie du pétrole le personnel 
est doté de chaussures spéciales. 
I l indique en outre que, tandis 
que l 'Avis Général P16 prévoit 
l'attribution de vêtements blancs 
au lieu de vêtements bleus pour 
peintres des ateliers, rien n'est 
prévu en ce qui concerne les 
chefs de brigade « peinture » ; il 
demande que ces derniers béné
ficient d'une mesure analogue. 

M . le Directeur prend note de 
ces différents points de vue dont i l 
informera la Direction du per
sonnel. 

En ouvrant la séance, M  . M a r 
tin, nouveau directeur du M . T . , 
ayant assuré aux représentants 
du personnel qu'il ne perdra pas de 
vue l'interdépendance étroite des 
problèmes techniques et des 
problèmes humains, nous osons 
espérer qu'enfin il sera donné 
une suite favorable à nos légiti
mes revendications. 

J. C H A P L A I S .

O P F L 1 f o r g e r o n , Région Est , Sce 
M T  , dép. C h a l i n d i e y . d e m a n d e per
m u t a n t région Sud-Est , Médi terranée 
ou Sud-Ouest . Echangera i t l o g e m e n t . 
S'adresser au j o u r n a l . 

a V O I E E  T B A T I M E N T S 
Ouvriers des Ateliers-Magasins V.B. 
B EAUCOUP de compagnons des ateliers-magasins V. B. 

considèrent qu'on ne s'occupe pas de leurs difficultés 
du fait que, dans le journal, il n'est pas réservé" de 
rubrique spéciale pour eux, comme c'est le cas pour leurs camarades du M. T. Qu'ils 

se détrompent ; ils ne sont pas délaissés et nous invitons les gars 
de V. B. à suivre les questions posées par ceux du M. T., «tant 
entendu que le sort des uns et des antres est étroitement lié ét 
ne peut être dissocié. 

En effet, depuis l 'époque dite du 
reclassement, nous avons toujours 
demandé de régler le sort de nos 
camarades des ateliers de la Voie 
comme celui des gars du M. T. ; 
pour nous il ne pourrait en être 
autrement puisque les uns et les 
autres ont la même qualification. 

En conséquence toutes les reven
dications intéressant le personnel 
ouvrier du M. T. sont valables 
pour V. B. et chaque fois qu'une 
satisfaction est accordée à nos de
mandes, nous avons demandé son 
application pour les deux services,. 

C'est pourquoi les modifications 

de pourcentage que nous avons ob

tenues ces derniers mois pour les 

OPFLK et MEO du M. T. ont été 

appliquées à V. B. 

Ces pourcentages sont désormais 

les suivants : 

Ateliers : 

MEO 

OPFLK 

MEO + OPFLK+ 

• = 18 

14 
OPFL1+ 

OPFL2 

MEO + OPFLK + OPFL1 + OPFL2 

= 10,5 

Equipes techniques : 
MEO + OPFLK 

MEO+ OPFLK + OPFL1 + OPFL2 

= 33 % 

+ OSP et MV lorsque la spécialité 
comporte des agents de ces grades.

Les promotions que ces modifi
cations de pourcentages rendront 
possibles seront réalisées progres
sivement pour être prononcées au 
plus tard le 1 e  r janvier 1956. 

Ce sont là les règles générales 
qui sont' valables pour l'ensemble 
du service, étant entendu que l'ef
ficacité de ces règles doit être sui
vie de près tant sur le plan local 
que sur le plan régional. 

Nous ne saurions trop recom
mander à nos camarades de V  . B. 
de se rapprocher de leurs collè
gues du M. T. pour voir ensemble 
un certain nombre de points qui 
méritent une attention particulière 

et pour lesquels il est souhaitable 
de trouver une solution commune 
aux deux services. 

N'oublions jamais que le travail 
syndical est un travail de chaque 
jour qui doit préoccuper l'ensem
ble des camarades si nous voulons 
faire avancer nos revendications. 

J. C H A P L A I S .

CAMARADES DU S. E. S. 
Les quelques revendications satis

faites ne doivent pas ralentir notre 
action, il reste encore de nombreu
ses revendications à faire aboutir. 
La création de l'échelle 9 n'a pas 
résolu les problèmes de l'avance
ment et de la rémunération dans 
nos filières. Le règlement sur l'as
treinte n'est pas encore fait, etc. 

Actuellement au siège de chaque 

vaillé à nos revendications, pensons 
quelques instants à notre recrutement 
syndical, à notre propagande. 

Nous ferons aboutir nos revendi
cations beaucoup plus rapidement 
quand nos camarades viendront plus 
nombreux nous épauler. Notre pre
mier souci doit être de constitue! 
des équipes de militants bien docu
mentés sur tous les problème» 

COMPTE RENDU DE 
L'AUDIENCE AU DIRECTEUR 

GÉNÉRAL N OUS avions demandé le 25 juillet une audience au 
Directeur général (voir la liste des questions dans le 
journal du 29 juillet) qui, en raison des événements 
de septembre, avait finalement été fixé par la Direction au 13 octobre. M. 

BOYAUX se trouvant souffrant, elle a été reportée à une date 
ultérieure, cependant une délégation fédérale a été reçue par 
M. BOUBBIE. directeur du Personnel, pour examiner certaines 
questions à l'ordre du jour. 

Assistaient à la réunion : 

a ) Côté S. N. C. F. : MM. BOURRIE, ANDRE, REMY ;

b ) Côté C. F. T. C.  PAILLIEUX, BUTET, NICOLAS, LEGRAND, 
DEBANDE, 

:

HAILLANT, SIRURGUET. 
Q U E S T I O N S TRAITEES 

INCLUSION DES PARTS DE PRODUCTIVITE DANS LES ACCESSOIRES DU 

TRAITEMENT. 

REPONSE. — Une telle mesure conduirait à modifier le Règlement des 

Retraites. Cependant, la nouvelle présentation des indemnités de résidence donne 

partiellement satisfaction à la demande puisque la majoration résidentielle des 

parts de productivité sera prise en compte avec l'I. R. comme accessoire de traite

ment. L'intégration progressive des parts de productivité dans le traitement rendra 

peu à peu la demande sans objet. 

MAJORATIONS SAISONNIERES (été ou hiver). 

REPONSE. — Le Conseil d'Administration, à la suite de- l'intervention de 

PAILLIEUX, a demandé qu'une étude soit faite sur l'ensemble du problème des 

zones. Cette étude est en cours et sera soumise, avec un programme de remaniement 

complet, dans le courant du mois de novembre. 

Avant cette échéance, aucune modification de la situation existante n'est 

envisagée. 

à APPLICATION DE LAGP3 DU 18 DECEMBRE 1954 (Commissionnemcnt 

19 ans). 

Cas particuliers : 

a) Pour les services ou, systématiquement, les anciens réseaux n'effectuaient 

pas d'admission au Cadre Permanent avant le service militaire ;

b) Pour les jeunes Alsaciens-Lorrains embauchés par la Reichsbahn en qualité 

de « Junghelfer » et « Jungwerker » . 

REPONSE NEGATIVE. 

POSSIBILITES D'ADMISSION AU CADRE PERMANENT 

D'AUXILIAIRES OCCUPES DEPUIS DE NOMBREUSES ANNEES DANS DES 

EMPLOIS POUR LESQUELS IL N'Y A PAS EU DE CONTINGENTS 

D'ADMISSION. - REPONSE :

a) Bureaux : un concours d'EMSTG, ouvert à l'extérieur, serait envisage pour 

le début de 1956 ;

b) Magasins : la question sera revue par la Direction du Personnel avec les 

services intéressés. 

REPERCUSSION DES CONGES SANS SOLDE POUR FONCTION SYNDICALE 

SUR L'AVANCEMENT EN ECHELONS. 

REPONSE. — Il n'est pas possible de modifier l'article 17 de l'Annexe 2 du 

Règlement P2. 

CONGES DES DONNEURS DE SANG. 

a) Assouplissement des dispositions réglementaires.

REPONSE. — Le nombre des absences ne doit pas dépasser 4 par an. La 

durée de chaque absence est, en principe, d'une demi-journée. Cette durée peut 

être augmentée pour tenir compte de l'éloignement du Centre de transfusion et 

atteindre, si besoin est, une journée. 

Ces dispositions seront rappelées aux Régions par la Direction du Personnel. 

b ) Application au personnel de conduite des machines.

REPONSE. — II n'est pas possible de modifier les roulements pour donner 

satisfaction. 

APPLICATION DE L'A. G. P6a DU 4 MARS 1955. 

(Prise en compte, dans le délai moyen pour l'accès au grade supérieur, du 

temps passé dans un autre grade de même échelle : facteur mixte, receveur 

stagiaire, etc.). 

Extension de la mesure à d'autres grades non repris à l'Avis Général et 

rétroactivité de la mesure. 

REPONSE NEGATIVE. 

REUTILISATION DES MUTILES DU TRAVAIL ET ADMISSION AU CADRE 

PERMANENT DES AUXILIAIRES MUTILES DU TRAVAIL. 

REPONSE. — Pas d'admissions systématiques ; des cas particuliers peuvent 

être examinés. 

FOURNITURE DE VETEMENTS IMPERMEABLES (approvisionnement insuffisant). 

REPONSE. — L'affaire sera réglée d'ici fin novembre, l'Economat devant être 

en mesure de donner satisfaction à partir de cette date. 

MEDAILLE D'HONNEUR DES CHEMINS DE FER. 

Réduction de moitié de la durée des services exigés pour les agents atteints 

d'une I. P. P. comprise entre 50 °/o et 75 % . 

REPONSE. — Le Ministre n'a pa s encore consulté la S. N. C. F. qui n'a 

pas d'objection. 

FACILITES DE CIRCULATION. 

— Suppression de la discrimination entre agents mineurs et majeurs (permis 

aux parents et beaux^parents). 

REPONSE. — La S. N. C. F. a fait une proposition dans ce sens au Ministère 

qui n'a donné aucune suite jusqu'à présent. 

— Facilités de circulation accordées aux retraités. 

— Permis aux filles majeures célibataires. 

—-Prolongation, de la durée de validité des bons de transport gratuits

de rapatriement.

— Transport gratuit du corps du retraité et du conjoint décédés. 

REPONSE; — Des propositions ont été faites au Ministre qui n'a donné 

aucune suite jusqu'à présent. 

Les questions figurant sur le «Le Cheminot de France » 
de Juillet et non reprises ci-dessus seront discutées avec le 
Directeur général. 

Personnel de Conduite 

Nous voulons 
de véritables réformes 

L E travail de nuit est médicalement reconnu beaucoup plus 
fatigant que celui de jour. Non point à cause du travail 
en lui-même, mais du fait de la période du temps dans 
laquelle il s'effectue. L'organisme humain a été conçu pour une activité diurne. 

Par la suite l'équilibre physiologique se trouve rompu, entraînant des 
troubles qui ne se manifestent pas de façon spectaculaire, mais 
qui influencent certainement le comportement de l'individu et sa 
longévité. 

Notre rémunération actuelle 
donnée sous form^ « de « primes 
de travail de nuit » comptant 
dans le calcul de nos primes de 
traction —• voir chapitre i l . Pri
me de présence. Annexe M  T 63 § 
1 Règlement P2 a — est injuste 
et illogique. Les trois taux et 
la différence entre les modes de 
traction modernes et vapeur ne 
doivent plus exister. 

Le 10 octobre 1955, au cours 
d'une audience à la Direction du 
personnel, nous étions avisés que 
ces primes étaient augmentées de 
60 % . 

Pour un mécanicien vapeur le 
taux 3, c'est-à-dire la totalité de 
la période de 1 heure à 3 heu
res passe de 90 fr. a 144 fr. et 
bien entendu la moitié pour un 
conducteur électricien. 

Ce que nous voulons : 

Notre projet qui va être discuté 
à la Direction du M . T . comporte 
le principe suivant : 
1° Institution d'une prime horai

re de travail de nuit égale 

pour tous les agents de route 
placés à la même échelle et ce 
sans différence quant au mode 
de traction. 

2° Que la période ouvrant droit 
à la prime de travail de nuit 
(actuellement de 22 heures à 
5 heures) soit portée de 20 heu
res à 6 heures. 

NOUVELLES DISPOSITIONS 

visant les allocations horaires 

attribuées 

pour chaque déplacement 

à compter du 1" septembre 1955 

Avis Général P2 a n° 1 
du 12 octobre 1955 

Le nouveau calcul passe de 2 1 h. 
à 6 h. au lieu de 2 2 h. à 6 h., et 
le taux horaire de 1 5 h. à 2  1 
h., soit une augmentation de 6 0 
% . 

A la S . N . C . F . , c'est comme au 
Gouvernement, on est partisan des 
demi-mesures. C O U S I N Yvon. 

^EXPLOITATION 

ACCIDENTS MORTELS 

M A L G R E notre désir de pardonner, il y a des jugements que 
nous devons porter pour amener les responsables au repentir. Il 

y a des excès que nous devons dénoncer afin que ces 
exemples ne soient pas suivis. 

La recherche des causes d'un accident est un devoir 
impérieux, certes, mais qui ne suffit pas à lui-même. 

Il faut tout faire pour que disparaissent ces causes néfastes. 

Lorsque je débutais aux che
mins de fer, de temps en temps, 
un sous-chef de gare me deman
dait de signer un registre com
m e si j'avais assisté à une confé
rence qu'il ne prenait pas le 
temps de faire. 

D e tous les jeunes cheminots 
qui, ainsi, étaient censés recevoir 
régulièrement de bons eonseils, 
pas Un ne réclama, on le com
prend bien. 

Aujourd'hui, tandis que les ef
fectifs sont encore plus considé
rablement réduits, les hauts diri
geants croient-ils vraiment à l'ef
ficacité des méthodes qu'ils préco
nisent. 

D'un agent préparant un exa
men pour accéder à un grade 
supérieur on peut attendre qu'il 
étudie les règlements et se con
forme d'une façon toute natu
relle à leurs prescriptions. 

Le débutant, lui, s'il est mis 
quatre ou cinq jours en dou- . 
blure dans un triage avant de 
voler de ses propres ailes, pour
rait recevoir toute la collection 
des instructions S. N. C. F. , cela 
ne l'empêcherait pas d'adopter 
les habitudes des anciens qui 
jouent parfois avec le danger, 

Pour éviter les accidents, il faut 
que ce qui est défendu ne soit pas 
toléré ; tant pis si la manœuvre n'est 
pas terminée à temps. 

Pour éviter les accidents, il 
faut que des cours obligatoires 
soient donnés en service ; et 
avant de laisser seuls les nou
veaux agents, il faut s'assurer 
qu'ils connaissent toutes les rè
gles élémentaires. 

Pour éviter les accidents, il 
faut mettre en place le personnel 
nécessaire et avoir une réserve 
suffisante d'agents habitués au -
chantier. 

Pour éviter les accidents, il 
faut que chaque agent puisse 
prendre son repos journalier et 
hebdomadaire, il faut qu'il parte 
en vacances avec sa femme et 
ses enfants et non qu'il soit 
contraint à prendre ses congés 
après la rentrée scolaire. 

U n président de Comité Mixte
prétendait qu'un accident récent
était dû au fait que l'intéressé 
ayant travaillé dans son jardin 
n'avait pas pris suffisamment dè 
repos entre ses deux séances de 
travail . Combien de fois la S.N. 
C F . ; n'a-t-elle pas obligé les 
agents à prendre moins que ce 
repos indispensable mettant en 
avant l'argument sentimental 
«r- c'est pour accorder 'un congé » , 
sans pour autant signaler la dé
rogation. -N'y a-t-il i pas -des 
agente qui travaillent un m o i s 

sans repos d'une façon courante 
alors que le chef de gare se 
soucie peu des états 4 P 11, mais 
pense plutôt à truquer la pré
sence. 

Quand, malheureusement, un 
accident se produit, nous vou
drions que tous les chefs jouent 
leur rôle d 'homme. 

A Homecourt, le chef de gare 
ne daigne pas sortir de son bu
reau, mais, deux jours plus tard, 
alors que la victime n'est pas 
inhumée, il rédige une note de 
service demandant l 'augmenta
tion du rendement dans le triage. 

Alors que l'agent accidenté 
avait les deux jambes sectionnées, 
sa famille n'a été prévenue que 
le lendemain et durant son trans
port à l'hôpital, le sous-chef de 
gare a invité. le mourant à « té
moigner plus de respect vis-à-vis 
d'un représentant de la hiérar
chie » parce que le malheureux 
lui adressait des reproches. 

Et si le chef d'arrondissement 
se déplace pour assister aux 
obsèques d'un gros industriel 
mort de sa belle mort, il pourrait 
quand m ê m e aller se recueillir 
devant une victime du devoir. 

Nous considérons que l'attitude 
de ces chefs est absolument 
scandaleuse. Les cheminots ont 
jugé, que la haute direction 
prenne ses responsabilités si elle 
ne veut pas se rendre complice 
de tels agissements. 

Pierre V A C H E R A N D . 

Agents de Trains 
Réunion 

de la Commission Technique 

LE 18 N O V E M B R E 1 9 5 5 

au Siège de la C. F. T. C. 

[Camarade ! 
\ Ton collecteur s'est dérangé : 

sions techniques. Après avoir tra  • cieux que le tien. ;

! Ne l'oblige pas à se 

déran-: ; ger une deuxième 

fois. j 
[ PAIE-LUI !

= T O U T DE SUITE j

TA COTISATION j

'. Sans rechigner. Le Syndicat; 

• en a besoin pour te défendre. \ 

"PLAISANTIN

" MALHONNÊTE 
L e camarade S E P Z  , sec .e -

taire â la Propagande (? ? ) de la 
F . G . À . A . C . , a produit dans le 
« Bulletin de Traction » un 
article intitulé « Réalités » qui 
relève, au moins en ce qui 
concerne la C . F . T . C . , d'une 
« ignorance crasse » des réalités. 

S E P Z écrit le plus sérieuse
ment du monde : 

« Tout militant syndicaliste 
averti sait que l'interprétation 
des encycliques sont (sic) du 
ressort du Bureau Confédéral 
et qu'avec l'aide du Comité 
théologique, H prend les déc i 
sions qui conviennent. Donc le 
Bureau Confédéral exerce une 
autorité doctrinale du type 
ecclésiastique puisqu'il s'agit de 
textes d 'Egl ise . . . ! > 

Il n'est vraiment pas besoin 
de s'intituler « miliiant syndi
caliste averti » peur écrire de 
telles âneries. Si S E P Z s'était 
contenté de lire les statuts de la 
C . F . T . C  . ou d'étudier un tant 
soit peu l'histoire ouvrière 
française, il saurait que la 
C . F . T . C . n'a jamais eu à « in
terpréter > les encycliques avec 
ou sans l'aide d'un « Comité 
théologique >, mais que le 
Bureau Confédéral ou n'im
porte lequel des organismes 
statutaires de la C . F . T . C , dé 
mocratiquement élu, détermine 
ses positions en toute liberté, 
sans en référer à qui que ce 
soit. Eglise ou parti politique. 

C e  s « réalités > élémentaires 
sont du niveau de l'école ma
ternelle du syndicalisme. 

Après l 'Eglise, l'Amérique et 
les fonds américains, tout y est. 
S E P Z fait adhérer pour les be
soins de la cause la C . F . T . C . à la 
C . I . S . L . (il ignore probablement 
jusqu'à l'existence même de la 
C . I . S . C . ) et indique que la 
C . F . T . C . s'est partagé 7 3 
millions des Fonds Blair-Moody 
avec F . O . et C . G . C . (pas 
moins ! } . 

Si S E P Z était averti », il 
aurait eeu u connaissance de 'a 
motion du Conseil Confédéral 
de la C . F . T . C . du 1 5 octobre 
1 9 5 4 qui déclarait : 

« C O N F I R M E la décision 
de son Bureau Confédéral du 8 
juillet 1 9 5 3 , tant en ce qui 
concerne le refus d'émarger 
aux fonds' Blair-Moody que 
l'attitude des organisations 
confédérées à l'égard des 
moyens ordinaires et extraordi
naires de financement de leurs 
activités. > 

Nous voulons espérer que si 
S E P Z n'est pas bien informé, 
ce qui est regrettable pour un 
secrétaire à la propagande, il 
est honnête et qu'i l fera la 
mise au point qui s'impose, à 
moins qu'i l ne s'agisse d une 
volonté délibérée de diffama
tion qui , dans ce cas, relèverait 
purement et simplement des 
tribunaux. 

Y . C O U S I N .

O R L O G E R I  E 

B I J O U T E R I  E 

LUTZ 70 à 82, RUE DE LYON-PARIS 12* 
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I / I K I  C E X C E L L E N T S 
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secteur se réunisssent nos commis  ; Son temps est aussi pré-1 M . A R N A U D , vigneron 
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L ' a c t i o n s y n d i c a l e e n A f r i q u e 
AUDIENCES 

L
21 septembre, une délégation confédérale conduite par Maurica 
B O U L A D O U X , et comprenant, entre autres, Louis 
M A R C H A L , Délégué Confédéral pour le Maroc, et André 
P À I L L I E U X  , V i c e -Président de la C . F . T . C . , Délégué près du Comité d'Afrique du Nord, a été 

reçue par M. Pierre J U L Y , Ministre des Affaires Marocaines et Tunisiennes, 
et a eu avec lui un long entretien sur l'évolution de la situation au Maroc 
au regard des préoccupations de noire Union Marocaine et de ses organi
sations affiliées. 

Les positions de la C . F . T . C . sur l 'ensemble des problèmes intéressant 
les travailleurs du Maroc ont été rappelées au Ministre et à nouveau 
développées devant lui. Celui -c i a promis d'en tenir le plus grand 
compte dans les décisions à intervenir. 

L e 17 octobre, une nouvelle prise de contact a eu lieu avec le Cabinet 
du Ministre, avec la pariicipalion de M A R C H A L et également de 
T E R R A Z Z O N I , Secrétaire général de l 'Union Marocaine C . F . T . C , ainsi 
que de R I N A L D I , représentant à Paris de l 'Union Tunisienne des Cheminots. 
U n e nouvelle mise au point a été faite des questions intéressant les deux 
protectorats. 

En ce qui concerne particulièrement la Tunisie, la délégation a insisté sur 
l 'urgence d'une solution au problème du chemin de fer et sur la mise en 
application des dispositions adoptées par le Parlement en ce qui concerne la 
garantie d'emploi réclamée par les cheminots tunisiens à statut français. Des 
promesses ont été faites.. . La Fédération et la C . F . T . C . veilleront à ce 
qu'el les ne soient pas lettre morte. 

AU MAROC 
Notre Union Marocaine a réuni son Conseil le 5 octobre à Rabat 

A l'issue de cet te très im
por tan te réunion qui a marqué 
la repr ise de l 'act ivi té s.vndi-
c a l e a p r è s la p é r i o d e d e « mar
c h e a u ra lent i » d e s v a c a n c e s . 
l ' U . M . a pub l i é le c o m m u n i q u é 
s u i v a n t don t i l a é té , p a r a i l 
l eu r s , donné c o n n a i s s a n c  e au 
C o n s e i l F é d é r a l l o r s de sa ses
s ion du 20 o c t o b r e cou ran t : 

Faisant suite à son commu
niqué antérieur, l'Union des 

Syndicats Chrétiens des Che
minots du Maroc fait connaî
tre ci-après les positions pri
ses par son Conseil, réuni le 
5 octobre à Rabat : 

— Attachement au pluralisme 
syndical et à la liberté syn
dicale, respect du libre 
exercice du Droit Syndical 
et condamnation de toute 
politisation du Syndicalis
me ; 

Respect des individus dans 
leur personne et dans leurs 
biens ; 
Condamnation de l'éviction 
des travailleurs des discus
sions, élaboration de plan, 
décisions pour ce qui les 
concerne et engage leur 
sort ; 
Rattachement du personnel 
français des Chemins de 
fer marocains à la S.N.C.F. 

Une Importante amélioration

L'allocation-décès portée à une année de salaire brut 

L ES uns et les autres, depuis la décision du Conseil 
d'Administration de la C. P. du 29 septembre et sans 
même attendre I homologation par le Conseil 
d'Administration de la S.N.C.F. du 12 octobre, proclament qu'eux, et eux seuls, ont lutté pour 

l'aboutissement de cette importante amélioration. Dans cette compé
tition, c'est le S. P. I. D. qui tient, de loin, la palme dans son article 
du « Creuset des Cadres » du 6 octobre. 

A les entendre, eux seuls ont 
lutte et leur modestie ne s'effa
rouche pas de conclure leur arti
cle par un satisfecit qui repré
sente un coup d'encensoir b.en 
asséné sur leur crâne même ; on 
n'est jamais mieux servi que par 
soi-même. Oyez la phrase : 
•< Ainsi le S. P . I. D. aura-t-il 
bien mérité de tous les cheminots, 
quelle que soit leur échelle. » 
On croirait entendre Bonaparte 
le soir d'Austerlitz. 

Quant à nous, nous sommes 
pluo modestes, et j'écrivais dans 
le dernier « Cheminot de Fran-
c. » : « Depuis longtemps, les 
Organisations syndicales deman
daient l'amélioration des presta
tions de l'assurance-décès. » 

Pourquoi se gonfler et jouer à 
cette grenouille que le bon La 
Fontaine nous montre voulant se 
faire aussi grosse que le bœuf. 

Ainsi donc, maintenant, cette 
mesure entre dans les faits et 
est en vigueur à dater du 
1 e r s à 
tous . ' . é 
de ne

 octobre. Nous 
souhaiton  nos 
camarades en a c L  
jamais en bénéficier

. 
Mais, hélas ! pour ceux qui dis

paraîtront pendant leur période 
d'activité, quel sera, avec les 
nouvelles dispositions, le capital-
décès que touchera leur veuve ? 
Une allocation égale à la rému
nération totale annuelle brute, 
c'est-à-dire le salaire que touche 
l'agent augmenté de la retenue 
pour la Caisse des Retra' ïs et 
la Caisse de Prévoyance, les pres
tations familiales entrant égale
ment en ligne de compte. 

Cette allocation sera versée 
exclusivement, soit au conjoint 
non séparé de corps ; 

— A défaut, aux descendants 
de l'agent qui étaient à sa charge 
au jour du décès ; 

— A défaut, aux ascendants 
de l'agent qui, au jour du décès, 
étaient âgés d'au moins 60 ans, 
habitaient avec lui d'une manièie 
permanente et étaient à sa charge, 
la condition d'âge n'étant toute
fois pas retenue pour les ascen
dants atteints d'une maladie chro
nique ou d'une infirmité les met
tant dr-*s l'incapacité permanente 

et totale de travailler médicale-

ment reconnue. 
A défaut de l'un des ayants 

droit ainsi définis, l'allocation est 
réduite au sixième de la rému
nération totale annuelle brute et 
versée exclusivement, sans con
sidération de charge ou d'âge, 
soit aux descendants de l'agent, 
soit, à défaut, à ses ascendants. 

En contrepartie de celte 
importante amélioration, le taux 
de la cotisation à la Caisse de 
Prévoyance passera, à partir du 
1 e r janvier 1956, de 2,95 % à 
3,03 n 
de 0,0 t 
des

 %, soit une augmentatio 
8 '/o, tant sur le traitemen  
agents en activité que su r les 

pensions. 
Au Conseil d'Administration de 

la Caisse de Prévoyance du 
29 septembre 1955, auquel ces 
dispositions étaient soumises, 
notre position a été la suivante : 
1 " Nous avons donné notre

accord pour l'amélioration rie 
la prestation ; 
2° Nous avons donné notre 

accord pour le nouveau taux 
de ta cotisation, estimant 
qu'il est justifié par l'impor
tance de l'amélioration ; 

3° Nous avons demandé que le 
nouveau régime soit appliqué 
dès le 1 e r septembre, par 
parallélisme avec les mesures 
intervenues en matière de 
salaires ; 

4° Nous avons admis difficile
ment que l'augmentation de 
la cotisation soit du même 
taux pour les retraités, l'allo
cation-décès des retraités ne 
représentant pas du tout la 
même valeur. 

Certes, il nous était proposé 
que celte allocation soit rele
vée de 4.000 francs, c'est-
à-dire que l'allocation varia
ble reste égale à 7,5 % de la 
pension annuelle, mais l'allo
cation fixe est portée de 
1.000 à 5.000 francs^ 

Nous avons trouvé cette 
compensation insuffisante et, 
nous basant sur le fait que la 
proportion d'actifs qui décè
dent dans une année est de 
1/10* de retraités décédéV 

(1.200 actifs - 12.000 retrai
tés), nous avons demandé que 
l'allocation-décès soit au moins 
égale à 10 % de la pension. 
Prenons un exemple : pour 
un retraité qui touche une 
pension de 300.000 francs, 
l'allocation-décès est mainte
nant de 7,5 % sur 300.000 
francs, soit 22.500 + 5.000 = 
27.500 francs. Avec notre 
proposition, elle serait de 
30.000 francs. 

Certes, nous n'avons pas 
demandé, comme nos cama
rades de la C. G. T., une 
année de pension, voulant, 
non pas faire de la démagogie, 
mais de l'efficace. Mais ils 
pourraient avoir l'élémentaire 
honnêteté de ne pas prétendre 
qu'ils ont été les seuls à 
demander une amélioration 
pour les retraités. Quant aux 
représentants de la Fédération 
des Retraités Autonomes, nous 
avons été assez surpris de ne 
leur voir faire aucune propo
sition et donner assez facile
ment un acquiescement sans 
beaucoup de réserves. 

 5° Nous avons demandé 
que la notion de descendant àcharge soit basée sur la 

notion du salaire soumis 
à retenue au titre de la 
surtaxe progressive. 

Au Conseil d'Administration de 
la S. N. C. F., le 12 octobre 
1955, nous avons repris les 
mêmes demandes et il a été con
venu que l'évolution de la situa
tion de la C. P., au point de vue 
de l'équilibre financier, serait 
surveillée en vue de donner satis
faction aux retraités le plus tôt 
possible. 

Telle est la relation exacte de 
nos interventions, sans que nous 
éprouvions le besoin de dire : 
« Seuls, tout seuls. » 

Nous nous réjouissons tous 
d'une amélioration qui est due 
à l'action syndicale et nous disons 
aux camarades qui ne l'ont pas 
encore compris que, plus nous 
serons syndiqués, plus nous pour
rons faire aboutir des revendi
cations de cet ordre. 

La faiblesse des travailleurs, 
ce sont les inorganisés. 

La force des travailleurs ne 
peut s'exprimer et s'imposer que 
par l'adhésion syndicale. 

M. NICKMILDER.

dont la réglementation avan
 d'exacement, programmes 

mens et de concours est 
identique, en tenant compte 
de la carrière effective et 
des avantages acqins, gra
des, indices, bonifications ; 
Extension urgente, en appli
cation du protocole dont il 
réaffirme l'intangibilité des 
dispositions prises à la 
S. N. C. F. en matière de 
rémunération agrémentées
du 33 %, de productivité,
retraite, prime de nuit ; 
Intégration de l'I.C.R. dans 
le traitement ; 
Remise en ordre générale 
de la rémunération avec ré
vision de la rémunération 
des échelles moyennes (4 à 9) 
et de la maîtrise ;
Revalorisation des alloca
tions familiales ; 

d u N o r d 
— Péréquation intégrale des 

retraites et rattrapage du 
retard acquis par les 
pensions, par la prise en 
comp-te de tous les 
éléments de 
rémunération ; — Caisse de Prévoyance : ma-

jordtion de VAllocation-Décès 
jxir application des dis-
j)ositions prises au 1" oc
tobre 1955 à la S.N. CF.; 

 Le Conseil [ait appel 
à la  solidarité de tous 
pour la réalisation de son 
programme et rappelle que 
la C.F.T.C, seule Centrale 
véritablement libre et  
indépendante, est ouverte à 
tous, sans distinction de race 
ou de religion, et qu'elle est 
le lieu de rassemblement nor
mal de tous ceux qui ont le 
respect de la personne hu
maine. 

EN ALGERIE 
La définition par le 

Gouvernement de la politique de 
la France dans ses quatre 
départements algériens en ce qui 
touche l'évolution du statut de 
1947, et l'accord donné par le 
Parlement aux dispositions 
essentielles du plan gouver
nemental, vont permettre la reprise 
des études — déjà fort avancées 
au printemps dernier — relatives 
aux réformes de structure à appor
ter au réseau C.F.A. 

La Fédération, qui n'a cessé jus
qu'à ce jour de s'intéresser acti

vement à la question, a repris con
tact avec les services ministériel» 
compétents ainsi qu'avec les mi
lieux parlementaires susceptibles 
d'aider à la solution rapide de* 
problèmes restés en suspens afin 
d'obtenir à bref délai la décision 
qui s'impose à tous égards : la 
prise en exploitation par la S.N. 
C F . du réseau algérien et l'appli
cation intégrale au personnel de ce 
réseau du statut métropolitain. 

Allons-nous enfin aboutir ? 
A. P. 

MAISON DE VACANCES ET DE REPOS 

B 
II^LLE vient de clore sa deuxième saison de plein emploi qui 
p s'est étalée, cette fois, du début de juillet jusqu'au 15 sep-
IIL tembre, quelques avant-gardes s'étant signalées dès la 

deuxième quinzaine de juin et plusieurs familles ayant voulu utiliser 
les derniers beaux jours jusque passé la Saint-Michel. 

Nous avons donc lieu de nous 
montrer satisfaits quant à l'utili
sation de notre établissement 
comme centre familial de vacances. 
Il nous faut même, hélas ! nous 
excuser ici — et très sincèrement 
— des nombreux refus qu'il nous a 
fallu opposer à des demandes 
d'hébergement qu'il nous était 
impossible de satisfaire, étant bien 
entendu que nous  avons avant 
tout cherché à don ner 
satisfaction aux camarades de 
situation modeste et chargés de 
famille, à l'intention desquels notre 
œuvre a été en tout premier lieu 
conçue. 

Pour l'an prochain, la Fédéra
tion a consenti un nouvel effort 
en vue d'accroître la capacité de 
la maison. Trois chambres nou
velles, au noins, seront aména
gées. Le bâtiment à usage de 
remise sera transformé, au rez-
d'e chaussée, en salle de jeu pour 
les enfants, à l'étage en loge
ments. La grande terrasse sera, 
par ailleurs, rétablie, grâce à la 
reconstruction du mur de soutè
nement éboulé. Enfin des amé
nagements complémentaires assu 
reront à nos pensionnaires un 
meilleur confort. 

Inutile de dire que la réalisa
tion d'un tel programme est, 
malgré tout, subordonnée à l'ob
tention de moyens financiers ex
traordinaires dont la majeure par
tie sera demandée à nos adhé
rents sous la forme d'une modeste 
contribution annuelle représentée 
par la valeur mise à la disposition 
des syndicats en juin dernier 
(Circulaire d'Information n" 1 de 

AUXILIAIRES 

Agents du cadre latéral, 
travailleurs des cantines, 

personnel médicaux et sociaux 

le 17 novembre 1955 
pour 

U N N O U V E A U PLAN 

DE SÉCURITÉ SOCIALE 

VOTEZ 
ET FAITES VOTER 

C . F. T . C . 

la M.F.V.R.). Nous ne saurions donc 
trop insister près de nos groupements 
de base, notamment près de nos 
sections « Cadres » pour que le 
timbre B soit placé sur les cartes 
syndicales avant la fin de l'exercice. 
Quant au tim-^ bre A, dont la valeur 
constitue la cotisation minimum à 
l'Association « Les Maisons 
Familiales de Vacances et de Repos 
des Cheminots de France », il doit 
apporter à ladite association l'ap
point indispensable pour permettre 
d'offrir à nos usagers des conditions 
de séjour les meilleures au meilleur 
prix possible. Son placement massif 
revêt un caractère de nécessité pour 
la prospérité de notre œuvre. 

Mais notre établissement de 
Saint-Denis-près-Martel a une 
double vocation : il est égale
ment ouvert, en dehors de la 
période des vacances et des trois 
mois d'hiver, comme maison de 
repos reconnue comme particu
lièrement indiquée pour les per
sonnes surmenées et les convales
cents. Nous avons à ce sujet des 
avis médicaux formels et la maison 
compte déjà à son actif quelques 
aires remarquables. Il faut 
développer au maximum, à pat-tir 
du printemps prochain, cette 
activité particulière de la M.F. 
V.R., afin de réaliser le meilleur 
emploi possible de l'établissement

NoTe établissement a reçu, le 
23 septembre, la visite de notre 
Président Confédéral, Maurice 
BOULADOUX, accompagné de 
Jean ALIDIERES, Administrateur du 
domaine immobilier de la 
C.F.T.C., et, le 17 octobre, celle de 
M. PARIS, Ingénieur en Chef au S. 
C. P. de la S.N.C.F., chargé par M. 
BOURRIÉ, Directeur du Personnel, 
de se rendre compte des résultats 
de notre expérience dans un 
domaine où nous nous sommes 
révélés comme de hardis précurseurs. 
Maintenant, la S.N. CF. semble 
bien convertie à la formule des 
vacances familiales si longtemps 
combattue par son Service social.

Tout vient à point... 

A. PAILLIEUX Président 
Fédéral,
Président 

êt l'Association M.F.V.C. 
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ORGANE de la FEDERATION des S Y N D I C A T S CHRETIENS des CHEMINOTS (le FRANCE et des TERRITOIRES d OUTRE MER 
UNION FÉDÉRALE JDES RETRAITES

LA LEÇON DES ÉVÉNEMENTS 
fjOMBIEN de fois déjà avons-nous répété que la défense 
m des intérêts des retraités ne pouvait être efficace que 

si elle était prise en mains par les organisations 
actives. Une preuve de plus, s'il en était encore besoin, vient 
d'être administrée à l'occasion des récentes mesures de remise 
en ordre des salaires et des retraites des cheminots. 

Seules, les organisations représentatives ont été en effet 
admises à discuter de ces questions avec la Direction générale 
de la S.N.C.F. 

Il fut un temps, qui n'est pas encore très loin, où salaires 
et retraites n'étaient pas étroitement liés comme ils le sont 
actuellement, les retraites étant revalorisées cahin-caha suivant 
des formules empiriques qui nous laissaient très loin du rythme 
des avantages accordés aux actifs. Chacun de leur coté, actifs 
et retraités, défendaient leur cause, mais ce ne pouvait être 
qu'en ordre dispersé, ordre qui tournait généralement au 
desavantage des pensionnés ; il manquait évidemment à l'action 
de ces dernières une force jeune et dynamique qui puisse les 
épauler fortement et réaliser avec eux une unité d'action dans 
le meilleur sens du terme 

Le fait, pour certaines organisations syndicales — et la 
nôtre a donné l'exemple , d'avoir conservé leurs adhérents 
retraités a transformé radicalement la situation en ce sens 
que, par suite des contacts permanents les unes avec les 
autres, nous avons pu faire toucher du doigt à nos jeunes 
camarades la profondeur de l'injustice à l'égard des retraités 
et la menace qui pesait sur eux à plus ou moins brève échéance. 

Peu à peu un nouvel état d'esprit s'est créé, que la 
S. N. C. F. a d'ailleurs rapidement partagé, et qui n'admettait 
plus que l'on touchât aux salaires sans que les retraités en 
reçoivent la contrepartie. 

Cette nouvelle conception est maintenant définitivement 
admise et nous ne saurions trop nous en réjouir. Seuls, nous 
ne pourrions rien ou pas grand-chose ; avec l'appui des jeunes, 
nous avons confiance dans l'avenir. 

Une démonstration de cette vérité vient d'ailleurs d'être 
faite sur un plan plus général par notre Confédération à propos 
de F Allocation Nationale de Retraites dont nous avons parlé 
dans notre n" 443 du 23 février 19'55. 

Là -encore les jeunes ont pris la défense des cinq millions 
de vieux qui n'ont pour vivre que 181 francs par jour. 

Ces résultats, pour aussi tangibles qu'ils soient, pourraient 
être cependant beaucoup plus substantiels si un nombre aussi 
important de cheminots, actifs ou retraités, ne demeuraient 
pas en dehors du mouvement syndical. C'est très beau de 
déclarer que l'affaire ne vous intéresse pas ou que l'on a tel 
ou tel grief à faire à l'encontre de telle ou telle organisation 
ou de tel ou tel militant. Il n'empêche que, resté « n dehors 
des coups, on passe quand même à la caisse. Il en est du 
devoir syndical comme du devoir civique et les abstentionnistes 
sont à peu près toujours les plus mécontents. 

Faudra-t-il, comme dans certains pays, en arriver au syn
dicalisme obligatoire ? Cela convient mal à notre tempérament 
individualiste. Faudra-t-il alors ne distribuer le bénéfice des 
conquêtes syndicales qu'aux seuls syndiqués ? Le problème ne 
vaudrait-il pas la peine d'être posé ? 

R. SIRURÇUET.

Audience à la Direction du Personnel 
D ANS notre numéro du 29 juillet, nous avions informé nos 

camarades qu'une demande d 'audience avait été adressée 
au Directeur Général pour y débattre différentes questions 

dont un certain nombre intéressaient les retraités. 
Cette audience devait avoir lieu le jeudi 13 courant, m a : 

au dernier moment M. B O Y A U X , étant souffrant, n'a pu n o n 
recevoir et a chargé M. BOURRIE, Directeur du Personnel, de 
le remplacer. 

N O S R E T R A I T E S
2b.2fc'Jx40 

= 37.088. 

De ce fait, certaines questions 
n'ont pas été discutées et feront 
l 'objet d'une audience spéciale dès 
que le Directeur général pourra 
nous recevoir. Pour ce qui nous 
eoncerne, la question générale des 
retraites sera revue à ce moment. 

Les questions traitées avec le Di
recteur du Personnel ont été 
les suivantes : 
• Classe supérieure de voiture à 

accorder aux retraités admis à 
la S.N.C.F. avant le 1 e r janvier 
1924 et reclassés après leur mise 
à la retraite. 

Il ne paraît pas possible de 
donner satisfaction à cette de
mande. Néanmoins la question 
pourra être posée au Direc
teur général à l'occasion de 
l'audience dont il est question 
ci-dessus. 

• Permis annuel de la jille ma
jeure ;

• Suppression de la date de vali
dité des bons de transport de 
rapatriement ;

• Transport gratuit du corps du 
retraité ou du conjoint décédé. 
L'accord de la S.N.C.F. a été 
soumis an ministère qui lui-
même serait également 
d'accord. C m trois wtturta 

sont incluses dans un règle
ment des facilités de circula
tion dont l'homologation est 
demandée à ce même minis
tère. Mais cette homologation 
traîne en longueur. La S . N . 
C F . joindra ses efforts aux 
nôtres pour essayer de faire 
aboutir rapidement l'affaire. 

• Bons à 90 % pour les retraités 
et leur famille ; 

•
•

•

Réduction permanente de 50 % ; 
Aménagement des conditions 
d'utilisation de la carte à 100 % ; 
Régime d'échange [Tunisie, Ma
roc, compagnies de navigation 
et pays étrangers).
On pourra en reparler lorsque 
l'homologation dont il est|
question ci-dessus sera un faitj 
accompli. La porte n'est donc 
pas fermée. On va d'ailleurs!
examiner dès maintenant la 
question du régime d'échange 
avec la Tunisie et le Maroc.

• Reclassement.
L'heure tardive n'a pas per-. 
mie de discuter cette question. 
Notre secrétaire général doit 
en reparler directement au 
Directeur du Personnel. 

L'Union Fédérale 
été Retraités. 

n fl A L G R E le desaccord qui subsiste
If /H les Organ i sa t ions synd ica l e s , I: 

v i g u e u r les mesures dont nous :

Ces mesures se traduiront pour 
les retraités, dans l'immédiat, de la 
façon suivante : 
1" Augmentation de 5 "/« à comp

ter du 1-9-1955 ; 
2° Augmentation de 2 »/t à comp

ter du 1-1-1955 ; 
auxquelles s'ajoutera : 

3° La troisième étape de la révi
sion des pensions accordée 
au début de 1 année 1955 et 
qui devait être payée le 1-1-
1956. Cette troisième étape 
représente une augmentation 

d'environ 1 »/c 
Au total, les pensions des retrai

tés en vigueur avant le 1-9-1955 se-

 t o u j o u r s entre les Pouvoirs publ ics 
et  S. N. C. F. a c o m m e n c é à mettre 

en  vons par lé dans notre dernier 
numéro . ront majorées de 5 + 2 + 1 = 8 '/o 

qui seront payés avec le 
trimestre de janvier prochain et 
qui comportera le rappel afférent 
à la période du l-9-)9?5 au 31-12-1955.

00.10.40.50 

01.11.41.51 

03.13.43 53. 

C O D E S D E 

lo-Sans prime et sans 
gement. 

Administratifs sans lo
gement. 

Prime générale MT sans 
logement. 

Dans le tableau ci-de csous, nos 
camarades trouveront les indica
tions concernant les rémunérations 
trimestrielles devant servir à cal
culer la somme qu'ils recevront à 
l'échéance du 1-1-1956 et qui com
prendra le rappel dont il est ques
tion au paragraphe précédent. 

Pour faciliter les calculs, nous 
donnons à nos camarades les pré
cisions suivantes : 

P R I M E S 

nombre de semestres de pension et 
diviser par 100. 

EXEMPLE 
Pour un employé principal, échelle 

8, avec 67 semestres de pension 
(code 01). 
Rémunération trimestrielle : 127.162. 

Exemples : ServiceServicess  continucontinuss  40 

 semestres : 
50 

Services discontinus D3 30 semes-
25.440 x 30 

très : =15.264.
5 0 . 

Bien entendu il s'agit de résultats 
bruts desquels la caisse Re
traites déduira la cotisation à la 
Caisse de révoyance qui est légè
rement augmentée pour faire face 
au financement de 1 allocation-déces. 

NOUS REPETONS QUE LES 
CHIFFRES PUBLIES DANS CETTE 
CHRONIQUE COMPORTANT UN 
RAPPEL NE SONT VALABLES 

L'ECHEANCEPOURQUE   DU h' 
JANVIER 1956. AU DEBUT DE 
L'ANNE SUIVANTE, NOUS DON
NERONS LES RENSEIGNEMENTS 
CONCERNANT L'ECHEANCE DU 
1'' AVRIL ET DES SUIVANTES. 

Le service des Retraites est suf
fisamment surchargé de besogne 
avec le gros travail que lui donne 
la remise en ordre des pensions. 
Soyons compréhensifs à 1 égard de 
nos camarades aetifs chargés de 
calculer nos pensions. Si vous avez 
besoin de renseignements .quels 
qu'ils soient au sujet de votre cas 
personnel, écrivez-nous, nous vous 
répondrons dans le moindre délai. 

R. S1RURGUET.

Echelles eo.io 
iO.ÔO 

I-

1 
2 
S 1/5 
3 
3 1/J 
4 
4 1/J 
5 
5 1/J 
e 
6 1/J 
7 
7 1/J 
« 
8 1/J 
9 
10 
10 1/1 
11 
1J 
1J 1/J 
13 
14 
14 1/2 
15 
15 1/1 
16 
16 1/1 
17 
17 1/J 
18 
18 1/J 
19 
D 1 
D 2 
D 3 
D 4 
D 5 

.541 

.286 

.031 

1.810 
1.696 

556 
814 
072 
589 
105 
974 
842 
468 

j03 .13 / 04.14
43.03 

128|131 
162|136 
813*142. 
471]148 
152|162 
0411 -

n.;,i 

m.mi 12.42 
4i;.riC

93
0 .0
54 
638 
2 2 ? ; ,66i"|231 
924 

.181 

.460 
739 .
276 
.812 
.518 
.223 
.233 
.242 

709 
081 
453 
671 
sss 
497 
10C 
724 
341 
249 
156 
523 
890 
932 
974 
449 

356 
406 

865 
.461 

1.496 

1.712 

I.274 

I.666 

i.773 

124.543 

134.117 

144.877 

76.847 
83.021 
86.079 
89.137 
92.511 
95.884 

103.240 
107.261 
111.282 
116.081 
120.880 
126.097 
131.313 

143.031 
156.244 

170.489 
186.18J 

203.958 
223.077 

244.326 

269.754 

297.748 

K0.175 

363.252 

87.925 
91.308 
94.690 

109.771 

119.125 

129.418 

140.921 

153.703 
167.985 

183.295 
200.769 

219.611 
240.512 

262.827 

290.033 

321.228 

353.656 

388.907 

47 

33.242 
36.774 
39.718 
46.784 
58.791 

49.59 

190.162 
207.993 

227.518 
248.896 

271.997 

299.991 

331.754 

365.147 

400.428 

241.021 

260.544 

283.900 

309.732 

94 

06.16.46.56. Prime de mécanogra
phie. 

12.42. Exploitation et Vt>ie sans 
logement. 

15.45. Exploitation et Voie avec 
logement. 

25.27 Primes spéciales de l'Ex
ploitation sans logem. 

47. Services discontinus.
49.59. Prime des CBROP. 

55 Prime générale MT avec 
logement. 

68. Accompagnement des en
gins moteurs.

94. Prime des K. A. D. 
S. E. - S. M. - L. T. C. 

Pour calculer le montant de la 
pension à recevoir le 1-1-1956, nos 
camarades opéreront de la façon 
suivante : 

Multiplier le chiffre de la rému
nération trimestre correspondant à 
son code de prime personnel par le 

OFFRE D'EMPLOI 
C O N V I E N D R A I  T A R E T R A I T É 

Moni teur serrurerie et ferronner ie 
dans orphelinat, dix élèves environ, 
plus de 30.000 francs par mois, 
repas  . sur place à midi, 
semaine anglaise et dimanche 
libre, à Thiais (Seine). S'adresser 
au Journal. 

RETRAITE —, 
V O I  R EN P A G E 6 

l'article de M. NICKMILOER 

sur la position 

de la Fédération 

en ce qui concerne 

l'Allocation DÉCÈS 

Somme à toucher le 1-1-1956 : 
127 162 x 67 

= 85.200 
100 

Faute de place, nous n'avons pu 
donner dans le tableau en question 
que les valeurs du 9 e échelon de 
chaque échelle, qui intéressent le 
plus grand nombre. Néanmoins, 
pour permettre à nos camarades 
ayant pris leur retraite au 7' ou au 
8' échelon de leur échelle, nous leur 
indiquons ci-après le moyen de cal
culer approximativement le montant 
de la pension à recevoir le 1-1-1956. 

Pour ceux qui étaient au 7' éche
lon, les sommes indiquées dans le 
tableau seront à multiplier par le 
coefficient 0,94 ; pour ceux qui 
étaient au 8» échelon, la multiplica
tion sera faite avec le coefficient 
0,96, soit dans l'exemple cité plus 
haut : 

7' échelon : 127.162x0,94= 119.532. 
8< échelon : -127.162 x 0,96 = 122.076. 
C'est sur ces chiffres respectifs 

que l'on fera le calcul de la pen
sion en fonction du nombre de se
mestres. Nous répétons que les va
leurs qui seront ainsi trouvées sont 
approximatives. 

Il nous est impossible de remon
ter avant le 7> échelon : ceux de 
nos camarades se trouvant placés 
dans cette position pourront nous 
écrire et ils recevront toutes indi
cations utiles. 

En ce qui concerne les minimums 
de pension, nous donnons ci-après 
les renseignements permettant de 
les calculer. 

Services continus 50 semestres : 
46.260. 

Services discontinus 50 semestres 
Dl : 20.820. 
D2 : 23.360. 
D3 : 25.440. 
D4 : 30 070. 
D5 : 37.010. 

Pour les minimums de pensions 
inférieures à 50 semestres, on mul
tipliera les sommes indiquées ci-
dessus par le nombre de 
semestres et on divisera par 50 : 

CAMPAGNE DOUBLE 
Certains de nos camarades 

se sont étonnés que lors des 
discussions de salaires qui ont 
eu Meu , récemment entre ta 
S . N . C . F . et les organisations 
syndicales, cette revendication 
n'ait pas été discutée , ces 
camarades émettaient l 'hypo
thèse que peut-être nous a u 
rions pu . à cette occasion, 
obtenir gain de couse. 

Nous ne pouvons que le ré
péter : l'affaire « Campagne 
double » n'est pas une affaire 
S . N . C . F . , la dépense devant 
en résulter étant à prélever sur 
le budget de l'Etat ef non sur 
celui de notre entreprise. 

Même si nous avions voulu 
amorcer la discussion, notre d e 
mande n'aurait pas reçt satis-
fac.icn pour les raisons indi
quées plus haut. 

Q u e . n o s adhérents ne croient 
pas pourtant que la question 
est perdue de vue. A la suite 
du désaccord entre la S . N . C . F  . 
et les organisatioins syndicales â 
propos des salaires, notre F é d é 
ration a demandé audience au 
Ministre des Travaux publics et 
une des questions à débattre à 

. cette audience portera Jusfe-
v mert sur la campagne double. 



Al CONSEIL FÉDÉRAL t 

Pas de salaires inférieurs à 30000fr. 
Traitement National sans discrimination résidentielle 

• NOTRE PROGRAMME 
Salaires et Retraites 

Le Conseil National de la Fédération des Cheminots 
C. F. T. C , réuni à Paris le 20 octobre 1955 ;

— FELICITE le Bureau Fédéral pour l'action menée dans 
le sens d'une remise en ordre et d'une revalorisation de la 
rémunération des cheminots ; 

— ENREGISTRE les décisions prises par le Gouvernement 
«t la Direction de la S. N. C. F. pour : 

— Revaloriser les traitements et pensions ; 
— Relever le taux des indemnités pour le travail de 

nuit en modifiant le système d'attribution dans le 
sens préconisé par la C. F. T. C. ; 

•— Porter l'allocation-décès à un taux qui donne satis
faction aux actifs ; 

— DEMANDE, avec ses représentants au C. A. de la 
Caisse de Prévoyance et au C. A. de la S. N. C. F., UNE 
AMELIORATION PLUS SUBSTANTIELLE DE 
L'ALLOCATION-DECES DES RETRAITES ; 

— REGRETTE que les discussions paritaires, enfin reprises 
grâce à la ténacité de la Fédération C. F. T. C , n'aient pu 
aboutir ; 

— SOULIGNE que la discussion implique, pour une part, 
l'abandon de la politique du tout ou rien et précise que c'est 
seulement L'INTRANSIGEANCE DE LA C. G. T. SUR SES 
PROPRES REVENDICATIONS QUI A EMPECHE UN ACCORD 
ENTRE TOUTES LES ORGANISATIONS SYNDICALES. 

Le Conseil CONFIRME ses positions antérieures : 
— INSTITUTION D'UN TRAITEMENT NATIONAL 

— Englobant TOUS LES ELEMENTS de la rémuné
ration, à l'exclusion de ceux ayant le caractère d'un 

remboursement de frais ; 
— Sans discrimination RESIDENTIELLE ; 
— Entièrement SOUMIS AUX RETENUES POUR LA 

CAISSE DES RETRAITES ; 
— Dont le minimum ne serait PAS INFERIEUR A 

30.000 FRANCS PAR MOIS ; 
— Dont L'EVENTAIL HIERARCHIQUE tienne légiti

mement compte de la QUALIFICATION 
PROFESSIONNELLE et des responsabilités ; 

— Campagne double aux cheminots anciens combattants. 

— REAFFIRME la nécessité de revaloriser parallèlement 
aux salaires et retraites les PRESTATIONS FAMILIALES, le 
pouvoir d'achat des familles étant constamment écrasé. 

Coordination - Modernisation - Effectifs 

A la veille du dernier débat budgétaire de la présente 
législature, le Conseil invite les cheminots à être particulièrement 
vigilants. 

— Concernant le problème des transports, le Conseil, fidèle 
aux orientations qui ont toujours été cellles de la Fédération, 
rappelle que seule la NATIONALISATION peut apporter une 
SOLUTION TOTALE à cette question. 

Dans l'immédiat, il reste OPPOSE A TOUTES FERME
TURES DE LIGNES et demande la possibilité pour la S. N. C. F. 
D'EXPLOITER LIBREMENT SUR ROUTE. Il insiste pour une 
coordination effective des INVESTISSEMENTS qui éviterait les 
doubles emplois et le gaspillage des moyens. 

— Concernant la MODERNISATION, le Conseil affirme 
son accord avec toute mesure tendant à faire du Chemin de Fer 
un outil moderne au service d'une économie nationale rénovée. 

II affirme également avec force que la modernisation ne 
doit, en aucun cas, se traduire par un SURCROIT DE TRA
VAIL, de fatigue ou par des brimades pour les cheminots. Il est 
CONTRE LA POLITIQUE ACTUELLE DE COMPRESSION 
DES EFFECTIFS et réclame, au contraire, une politique de 
modernisation payante pour les cheminots, notamment par : 

— L'AMELIORATION des conditions de vie ; 
— LA REDUCTION de la peine et de la durée du travail 

(retour aux 40 heures effectives) ; 
— Une sécurité accrue ; 
— Un EMBAUCHAGE PROGRESSIF et constant ainsi que 

la READMISSION DE TOUS LES APPRENTIS. 

Revendications catégorielles 

Le Conseil, conscient de ses responsabilités dans la direction 
d'une FEDERATION D'INDUSTRIE, fait siennes les revendi
cations étudiées et mises au point par les COMMISSIONS 
TECHNIQUES FEDERALES et donne mandat au Bureau Fédéral 
pour en obtenir rapidement la réalisation. 

Conscient de ce que seul un syndicalisme bien équipe 
et réprouvant le s OPPOSITIONS STERILES ENTRE CATE
GORIES peut assurer un véritable progrès des conditions de 
vie de tous les cheminots ; 

— APPELLE CEUX QUI, PAR MANQUE D'INFOR
MATION OBJECTIVE, CRAINTE DE S'ENGAGER, SE 
TROUVENT PRESENTEMENT EN MARGE DE L'ACTION 
SYNDICALE, A REJOINDRE LES RANGS DE LA C. F. T. C. 
QUI GARANTIT A TOUS LA DEFENSE DES INTERETS 
COLLECTIFS ET INDIVIDUELS EN DEHORS DE TOUTE 
INGERENCE POLITIQUE OU CONFESSIONNELLE. 

(Suite de la première page) 

Coordination 
Modernisation 
Effectif 

I MPORTANTE aussi cette 
pos.-tion du Conseil 
Fédéral sur la 
coordination, la modernisation et les effectifs. 

Face à toutes les expériences 
fragmentaires et décevantes en 
matière de coordination des 
transports, le Conseil préconise 
la nationalisation des transports, 
seul moyen de sortir de l'anar
chie, coûteuse pour la nation, 
dans laquelle nous vivons depuis 
tant, d'années. 

Bien sûr, un tel programme 
n'est pas susceptible de plaire 
aux tenants d'un libéralisme éculé 
qui ne survit qu'à coup de sub
ventions directes ou indirecte» 
largement dispensées par un Etat 
qui est prisonnier des coalitions 
d'intérêts. 

Il faut en sortir, et la seule 
mesure allant dans le sens d'une 
socialisation encore plus poussée 
de notre économie ne peut être, 
en première étape, que la natio
nalisation des transports. 

Sur la modernisation, le Con
seil n'est pas moins formel ; il 
accepte le progrès technique, 
mais en réclame le contrôle et 
le fruit. La science de nos tech
niciens doit être une source de 
progrès et non une occasion de 
régression. Des salaires plus élv 
vés, une réduction de la durée 
du travail, une organisation du 
travail excluant les brimades, une 
sécurité effectivement assuré";. 

Sur ce point particulier de 1» 
sécurité, plusieurs camarades sens 
venus dire à la tribune du Con
seil Fédéral que cette revendi
cation n'était pas sans foncie 
ment puisque de trop nombreux 
cheminots ont payé de 'dur vie, 
encore tout récemment, cette 
politique de production et d? 
compression exagérée iatts cer
tains centres que les cheminoo 
appellent, non sans raison, de* 
gares-cercueils. 

Saisir le moment 

C ES quelques point* 
étant-bien précis, 
ajoutons ce* 
confirmations de 
principe 

qui terminent la résolution 
générale. 

La Fédération C. F. T. C. des 
cheminots est une Fédération 
d'industrie. Toutes les catégorie? 
de cheminots y sont représentées, 
les revendications d'une catégorie 
sont les revendications de tous, 
au-delà de toutes les oppositions 
stériles entre les catégories. 

La Fédération C. F. T. G. des 
cheminots détermine ses positions 
en toute indépendance, en dehors 
de toute ingérence politique ou 
confessionnelle. Il est nécessaiie 
de souligner, une fois encore, 
cette vérité trop méconnue parce 
que l'équivoque, soigneusement 
entretenue par des adversaires 
sans scrupules, pèse lourd à la 
base et ne profite d'ailleurs p<ss 
toujours à ceux qui insistent le 
plus lourdement. 

A la veille d'une période élec
torale qui, en quelques semaines, 
déterminera l'avenir de la France 
pour, peut-être, plusieurs décades, 
il est bon que chacun réfléchisse 
et, surtout, fasse réfléchir ceux 
qui l'entourent. Nous sommes 
peut-être, espérons-le, à la veille 
de grands changements. Il faut 
les vouloir tous ensemble, sans 
timidité et ne négliger aucun 
moyen pour avancer. 

A. NICOLAS.

Prime de fin donnée 
ou 13 e mois ? 

UEST10N qui revient d'actualité au moment où l'on discute 
ml ferme, dans les établissements des fameuses majorations. 

Car c'est bien de cela qu'il s'agit : cette division entretenue 
artificiellement parmi le personnel sous prétexte de récompenser les 
bons et de punir les méchants. 

Ce qui est en cause, c'est le sys- TION DES PENSIONS et de redon-
tème de notation. Que les chemi- ner à notre salaire un CARACTERE 
nots se souviennent bien qu'ils doi- NATIONAL. 

n e

Cela, c'est la revendication essen-
l le . 

 .... . . 

vent ce système à la CONVENTION 
COLLECTIVE DE 1938 à l'élabora-
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Traitement 20.650 . « Si on avait voulu créer des riva-
lues entre agents dun même ser- Résidence . . . 7.350 
kementn " S S e r a " ^ ^ ^ Productivité 2.720

. Prime (moyenne) . . 1.790 _ '  , 
Cette position n a pas varie, mais '
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 l a  RETRAITE ET LA P.F.A. 
L  E C H O r X des cheminots entre le 

il s'agit de remonter la pente. C'est 
bien dans le but de remonter cette 
fameuse pente que notre délégation 
a accepte en 1954 de ne pas met-
Ire en cause le système ACCEPTE 
PAR LA C.G.T. EN 1938. moyen- l r e i z i è m e m o i s e , i a p.F.A. S e fait 
nant que la P.F.A. soit garantie „„ f o n c l i o n  d u B y S, è  m e LE PLU S 
aux MALADES et partiellement ga- 
AVANTAGEUX rantie contre les SANCTIONS. M Q I S DONNERAIT* 
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 rjjjE P.F.A. NORMALE. 
p o u R

le problème du choix entre le trei-
rième mois et la prime de fin d'an-
née. 

Il s'agit là d'un PROBLEME DE 1 1 semble donc que la position de 
la CJF.T.C. ait quelques avantages, 

l e

REMUNERATION qui doit par 
con- séquent être examiné dans 
un en-semble : LA QUESTION 
SALAIRE.

 choix de la C.F.T.C. n'est 

pas u n c h o î x

 DOCTRINAL, mais exclu-
sivement FINANCIER, Toutes les organisations syndi- 

cales, avec quelques variantes, de- II s'agit donc pour nous de faire 
mandent que tous LES ELEMENTS obtenir aux cheminots le maximum 
DE LA REMUNERATION DEVIEN- d'avantages sans attachement à 
NENT DU TRAITEMENT, ce qui per- telle ou telle formule plus SPECTA-
mettraït d'assurer une PEREQUA- CULATRE QU'EFFICACE. 

RÉSEAUX SECONDAIRES 

Salaires des Petits « Cheminots » 
LA situation salariale dans laquelle continuent à se trouver « les petits 

cheminots » . par suite de la prétendue « libre discussion » de leurs 
conditions d'existence, créée par la loi du 11 février 1 9 5 0 , n'est 

pas sans provoquer, de plus en plus, une très vive inquiétude chez ceux 
qui ont le souci de défendre vos intérêts et vos droits. 

Cet état de fait, malheureuse
ment trop évident, a amené les di
verses organisations syndicales a se 
concerter. 

' Paris, le 3 0 septembre 1955. 
M. JEANCARD, 
Président de l'U.V.F., Sec

tion Voies Ferrées, 5 et 7, 
rue d'Au.male, PARIS-V: 

Monsieur le Président, 

Relativement au mécontente
ment exprimé par VensemMe du 
personnel constituant les V.F.I.L., 
les soussignés, représentant les 
Organisations syndicales C. ff. T., 
Cadres Autonomes et C. F. T. C , se 
sont réunis ce jour à Paris pour 
effectuer l'examen de la 
situation. 

Ils ont considéré Que celle-ci 
justifie amplement, pour bon 
nombre de réseaux, le méconten
tement et l'impatience exprimés 
par leurs mandants. 

Apres connaissance prise de la 
correspondance échangée entre 
l'Union des Syndicats des Tra
vailleurs, Cadres, Techniciens et 
Retraités des Réseaux Secon
daires et vous-même, et prenant 
acte des intentions que vous avez 
émises de la possibilité d'un 
entretien sur l'étude d'une remise en 
ordre des salaires dans les V. 
F. I. L„ les membres signataires 
vous demandent de prévoir 
l'entrevue pour une date plus 
rapprochée- possible et de vouloir 
bien la leur faire connaître à 
chacun.

Dans l'attente, veuilles: agréer, 
Monsieur le Président, l'assurance de 
notre parfaite et haute consi
dération. 

Pour l'Union des Syndicats 
des Travailleurs, Cadres, 
Techniciens et Retraités des 
Réseaux Secondaires : 

^JORISSS. 
Pour l'Union des Syndicat» 

des Ingénieurs, Cadres et 
Techniciens des Réseau» 
Secondaires (Autonomes) : 

TBAMART. 
Pour l'Union des Syndicats 

Chrétiens des Réseaux 
Secondaires : 

LEDRU. 

C'est ainsi que le 3 0 septembre, 
les représentants syndicaux C.G.T . , 
C . F . T . C , Autonomes, réunis à Paris, 
ont; dans une même communauté 
de pensée et d'action, décidé d'aler
ter l'Union Patronale des Voies 
Ferrées et d'un commun accord ont 
rédigé et signé la lettre ci-après 
destinée a M  . le Président de cette 
Union. 

Nous ne manquerons pas de vous 
tenir au courant de la suite de nos 
interventions. 

En tout cas, nous vous assurons que nous 
allons continuer a nous employer a mettre 
tout en œuvre pour l'amélioration si 
possible de vos conditions d'existence. 

L e Sec ré ta i re de l 'Un ion 
des Synd ica ts Chré t iens 
des R é s e a u x Seconda i res , 

LEDRU. 
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